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en user, en tout cas, et toujours, sauf exception, c'est ma faute. Je suis l'unique et définitif 

point d'imputation de ce qui m'arrivé6• 

Cette conception de la responsabilité, entièrement fondée sur la prudence et la 

connaissance que permet la raison, ne laisse pas de place pour les imprévus et les Act of 

God. Ni d'ailleurs à une nouvelle réalité que l'industrialisation naissante pose: le nombre 

croissant d'accidents de travail. 

3.3 Le Ige siècle jusqu 'à la fin du 2~ siècle: la solidarité 

La Raison, les sciences et la méthode scientifique, avec leurs postulats de neutralité et 

d'objectivité, poursuivent leur déploiement dans toutes les sphères des activités humaines. 

Le scientismé7 triomphe. Le progrès moderne se concrétise via les découvertes scientifiques 

et les applications technoscientifiques, la diminution des épidémies urbaines, l'augmentation 

des activités industrielles, la croissance démographique. Grâce aux applications concrètes 

des innovations scientifiques dans les domaines médicaux, de la santé publique, des 

transports, de l'urbanisation, etc., la technè gagne ses lettres de noblesse. Auparavant 

déconsidérée par rapport à la science, qui était théorique et à la recherche de la Vérité68
, 

elle devient un outil nécessaire pour la réussite des nouvelles recherches, celles-ci 

nécessitant de plus en plus d'équipements sophistiqués. La technoscience émerge et change 

le rapport de l'homme au réel: nous ne sommes plus seulement liés au monde par le 

66 Ewald (1986), op.cit, p. 64. L'emphase a été mise par Ewald. 
67 « Doctrine matérialiste du XI Xe siècle, selon laquelle la science peut résoudre non seulement tous les 
problèmes relatifs à la nature et au monde, mais aussi établir des buts à la conduite humaine et à l'organisation 
des sociétés » (Office québécOiS de la langue française, adresse URL: http://w3.granddictionnaire.com). 
68 Hottois (2002), op.cit., p. 487. 
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symbole (langages, signes et symboles culturels)69 mais aussi par la technique7o• Cette 

alliance technique-science produit un autre effet: le besoin d'équipements requiert une 

production accrue mais permet aussi d'améliorer l'efficacité de la production au fil des 

découvertes. Les intérêts financiers tirent donc un profit grandissant des découvertes et des 

applications technoscientifiques. La technoscience, une «synergie systématique entre 

science, technique et industrie »71, naît. 

L'industrialisation entraîne son lot d'accidents, posant le problème de la détermination 

de la responsabilité: est-ce la faute du travailleur? d'un collègue? de l'employeur? du 

fabricant?72. La multiplication des recours suite à ces accidents et à ces «problèmes 

d'identification des responsabilités »73 engorge le système judiciaire et amène la notion de 

faute à se nuancer: il arrive dans la vie courante que des accidents surviennent malgré la 

prudence74
• Dès lors, qui doit supporter les dommages subséquents à ces événements? Les 

notions de prévention, de victime et de risque apparaissent. En fait, la prévention et la 

solidarité répondent moins à des obligations morales qu'à des obligations juridiques75 • Le 

domaine des assurances se développe dans le but d'indemniser les victimes - non 

responsables - et de répartir la charge financière des dommages sur un ensemble 

d'individus, pourtant impliqués d'aucune façon dans les incidents. Puisqu'il est impossible de 

69 Gilbert Hottois (1990). Le paradigme bioéthique: une éthique pour la technoscience, Coll. Sciences, éthiques, 
sociétés, Montréal: Éditions du Renouveau pédagogique, p. 71. 
70 Ibid., p. 22-31, ainsi que Hottois (2002), op.cit., p. 493-495. 
71 Isabelle Stengers (1990). « La raison dans les sciences: fiction et mobilisation ». Dans Roger-Pol Droit (dir.), 
Science et philosophie, pour quoi faire?, Premier forum Le Monde Le Mans, Paris: Le Monde-Éditions, p. 189. 
72 Yves Boisvert (1997). «L'éthique comme suppléance politique: une approche postmoderniste ». Dans Guy 
Giroux (dir.), La pratique sociale de l'éthique, Coll. Recherches no.34, Montréal: Éditions Bellarmin, p. 55 . 
73 Idem. 
74 Ewald (1997), op.cit p. 103-105. 
75 Ibid., p. 99. 
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tout prévoir, les probabilités statistiques des fréquences événementielles deviennent 

primordiales afin de calculer le plus exactement possible le risque que des accidents 

surviennent. On institutionnalise les risques et la responsabilité, on les calcule, on les gère à 

travers un système administratif. Au nom de la solidarité76
, les citoyens et les groupes de 

travailleurs acceptent non seulement d'assumer une part de cette charge financière mais 

aussi de déléguer la gestion de cette solidarité à une tierce partie, que ce soit le secteur 

privé ou public. Afin d'encadrer le développement des assurances et de diminuer 

l'engorgement judiciaire, l'État, dans plusieurs pays industrialisés, met en place un régime 

d'assurance obligatoire et universelle. Il s'implique progressivement dans les programmes à 

large portée sociale afin de protéger les victimes: assurance-chômage, assurance-maladie, 

programmes de développement économique ciblés, etc. Le développement des droits 

sociaux se déroule désormais sous l'égide de l'État providence, acteur unique de la 

médiation sociale. 

La création de l'État providence et de ses institutions, de même que la répartition du 

risque et des indemnisations sur un ensemble abstrait de statistiques et d'individus, créent 

une nouvelle dynamique. Il existe dorénavant une objectivation des relations entre sujets 

moraux: l'État prend en charge les conséquences d'actes et d'événements fortuits tout en 

cherchant à éviter leur répétition. Un « Il » se glisse au-dessus du « Je » et du « Tu »77. Un 

certain paternalisme étatique découle de l'institutionnalisation collective des risques, et 

affecte le respect de l'autonomie du sujet. Le devoir demeure toujours présent mais entre 

en tension. D'un côté, « les sociétés modernes ont professé solennellement les obligations 

76 Ibid., p. 103-105, ainsi que Ricoeur, op.cit, p. 40-41. 
77 L'expression provient de Genard, op.cit., p. 18-19 et développée plus longuement p. 167-200. 
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morales de l'homme et du citoyen, elles ont donné un lustre sans pareil à l'idéal de 

désintéressement et d'oubli de soi-même et envers nos semblables »78, contrebalançant les 

droits individuels par un impératif d'obéissance au devoir. De l'autre côté, le sujet moral 

revendique de plus en plus ses droits individuels et évacue le devoir moral, qui glisse vers 

l'État et les devoirs socioéconomiques qui lui sont dévolus. La notion de faute est aussi 

transformée par les idées de solidarité et de risque. Des auteurs cités par Paul Ricoeur 

constatent que: 

La crise du droit de la responsabilité a pour point de départ un déplacement de l'accent mis 

naguère sur l'auteur présumé du dommage et posé aujourd'hui de préférence sur la victime 

que le dommage subi place en position d'exiger réparation, c'est-à-dire le plus souvent 

indemnisation. [ .. . ] "La mise en place d'un système d'indemnisation à la fois automatique et 

forfaitaire traduit le besoin de voir assurée une indemnisation en l'absence de 

comportement fautif'. L'évaluation objective du préjudice tend ainsi à oblitérer 

l'appréciation du lien subjectif entre l'action et son auteur. L'idée de responsabilité sans 

faute naît de là79
• 

Même si « tout se passe comme si la dépénalisation de la responsabilité civile devait aussi 

impliquer son entière déculpabilisation »80 et rompre le lien «faute-réparation », 

moralement la question reste ouverte quand on voit les gens partir « à la recherche du 

responsable [ce qui] équivaut à une reculpabilisation des auteurs identifiés de 

dommages »81. 

78 Lipovetsky (1992), Op.Clt, p. 26. 
79 Mireille Delas-Marty, François Ewald et Laurence Engel (Ricoeur, op.cit., p. 40). 
80 Idem. 
81 Ibid., p. 41. L'emphase a été mise par Ricoeur. 



108 

Aux 1ge et 20e siècles, les responsabilités juridique et morale sont donc profondément 

modifiées par la socialisation des droits. Alors qu'à la période précédente, les agents moraux 

ne pouvaient reporter sur autrui leur « malheur »82, dorénavant ils le font porter sur la 

société. La responsabilité devient collective, procédurale et s'institutionnalise. L'imputation 

des conséquences de nos actes devient floue et, possiblement, secondaire. En mettant 

l'accent sur le dommage à réparer et non sur l'acte qui y a mené, la responsabilité du sujet 

lui échappe: il voit les suites de ses actions lui être étrangères. L'évolution vers une 

responsabilité collective modifie les comportements attendus du sujet: de la prévoyance 

(pour éviter la faute) on passe à la prévention83 (pour diminuer les risques). La mainmise de 

l'État entraîne une «désintégration de la solidarité sociale et la spoliation des 

responsabilités individuelles »84. La responsabilité individuelle liée à une fonction, à un 

travail tend à se diluer à travers la fragmentation bureaucratique ou à être niée par l'excuse 

« ce n'est pas ma faute ». Au fur et à mesure que l'accent est mis sur le devoir social de 

répartition des risques et de réparation des dommages, on assiste à un renversement de la 

finalité du risque, souligné par Paul Ricoeur: 

La vertu de solidarité, invoquée à l'appui des prétentions exclusives de la philosophie du 

risque, est en voie d'être délogée de sa position éthique éminente par l'idée même de 

risque qui l'a engendrée, dans la mesure où la protection contre le risque oriente vers la 

recherche de sécurité plutôt que vers l'affirmation de solidarité85 • 

82 Ewald (1997), op.cit., p. 102-103. 
83 Ibid., p. 108-109. 
84 Boisvert (1999), op.cit., p. 32. 
85 Ricoeur, op.cit., p. 41. 
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Déjà mise à mal par la croissance de la sphère juridique, que Jacques Beauchemin 

qualifie de «première étape de "dé-éthisation" de la représentation des rapports de 

l'individu à la société »86, la responsabilité morale souffre du déploiement de l'État 

providence. Le « nouveau pacte social providentiel» donne le monopole du champ politique 

à l'État, ce qui entraîne «une culture de la passivité politique, le gouvernement leur 

imposant toutes les règles du jeu [et a provoqué] une importante vague de 

déresponsabilisation ». 

[ ... ] Les individus ne sortaient de leur champ privé que pour revendiquer des droits auprès 

de l'État. Plus l'État-providence se développait, plus les individus apprirent à développer leur 

habileté de "quémandeurs"; cette dernière étant essentielle au bon fonctionnement de la 

société des "ayants droit,,87. 

En négligeant l'imputation de l'agent envers ses actes, en coupant le lien entre la 

conséquence et sa réparation, la responsabilité morale disparaît: « Plus fondamentalement 

encore, si la victimisation est aléatoire, son origine tend aussi à le devenir, en vertu du 

calcul de probabilité [ ... ]. Ainsi déconnectée d'une problématique de la décision, l'action se 

voit elle-même placée sous le signe de la fatalité laquelle est l'exact opposé de la 

responsabilité »88. 

L'agent moral, rationnel et autonome devient un individu assuré, un citoyen de l'État 

providence, une victime du système. François Ewald le résume bien: 

86 cité par Boisvert (1999), op.cit, p. 32. 
87 Boisvert (1997), op.cit, p. 56. 
88 Ricoeur, op.cit., p. 40. L'emphase a été mise par Ricoeur. 
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La responsabilité, maintenant, change de siège: elle n'est plus la qualité d'un sujet; elle est 

plutôt la conséquence d'un fait social. La responsabilité, en quelque sorte, devient un 

rapport sans support. [ ... ] L'homme n'y est plus tant objectivé comme maître d'une conduite 

libre que comme un maillon sans un système technique; ses fautes sont plutôt pensées 

comme autant d'erreurs, qui doivent être elles-mêmes moins considérées comme des 

erreurs individuelles, que comme des erreurs d'organisation89• 

Le sens moderne de la responsabilité est dorénavant dilué dans une responsabilité 

sociale prise en charge par l'État, où le sujet peut ne pas se reconnaître - ou refuser de se 

reconnaître. De plus, la croissance de la production industrielle et le développement des 

technosciences entraînent des impacts négatifs sur l'environnement. La notion de progrès 

moderne commence à être contestée. 

3.4 La fin du 20e sièclé'°: la précaution 

La fin du 20e siècle est marquée dans les sociétés occidentales modernes par trois 

phénomènes qui provoquent un changement de paradigme de la responsabilité. En premier 

lieu, il Y a une prise de conscience de l'incertitude dans laque"e la science contemporaine se 

pense et opère, ainsi que de la vulnérabilité de l'être humain par rapport à la technoscience. 

La conception de la science issue de la Modernité se veut expérimentale, c'est-à-dire qu'elle 

89 Ewald (1997), op.cit, p. 106-108. Un exemple: un grand-père, qui a vu sa petite-fille fauchée par un 
conducteur automobile âgé et physiquement diminué, n'en voulait pas au conducteur. « C'est le système qui est 
de travers, dit-il. S'il avait été bien suivi, il l'aurait perdu avant, son permis ... » (cité par Élisabeth Fleury (2003). 
Décès de Sarah Labrecque - L'automobiliste de 76 ans avait quatre accidents à son actif, Journal Le Soleil, 19 
décembre 2003, p.A-4). La faculté d'auto-évaluation du conducteur, le fait qu'il savait ses capacités physiques et 
ses réflexes de conduite amoindris ne sont pas pris en compte. Sa responsabil ité individuelle a été évacuée. 
90 Les critiques de la Modernité et de la post-mOdernité sont légion. Nous n'aborderons pas le débat à savoir si la 
situation socioculturelle actuelle est une mouvance de la Modernité ou démontre l'existence de la postmodernité. 
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fonctionne par hypothèse et vérification de l'hypothèse; en d'autres termes, il s'agit d'un 

processus d'« essais-erreurs» dont la vérification peut s'étendre sur une longue durée -

pensons aux interdits de pesticides et de médications survenant plusieurs années après le 

début de leur utilisation courante. Par conséquent, la perception positive à l'égard des 

sciences et des techniques se transforme dans les années 1970 et 1980 en une méfiance 

croissante. Déjà ébranlée suite aux guerres mondiales et à la course aux armements de la 

guerre froide, elle se trouve encore davantage fragilisée par des erreurs médicales à grande 

échelle - tel le sang contaminé en France et au Québec - longtemps tues puis niées par 

les décideurs scientifiques et politiques, ainsi qu'avec la démonstration scientifique des 

impacts environnementaux découlant des productions industrielles. Autant les villes, les 

milieux péri-urbains que les grands espaces éloignés de toute source de pollution sont 

touchés par les impacts environnementaux. 

Plus récemment, les innovations informatiques ainsi que les avancées en biologie 

moléculaire et en génétique démontrent l'entrelacement avéré de la science et de la 

technique, avec la prépondérance dorénavant acquise du pôle technique91 • La prétendue 

neutralité axiologique de la technoscience est remise en question, notamment par Gilbert 

Hottois qui écrit: « [parce qu'elle est] essentiellement activité modificatrice et productrice 

dans le monde, [elle] n'est jamais totalement innocente. Praxis, elle est éthiquement 

problématique »92. Le malaise éthique s'est grandement accru depuis que la technoscience 

- avec les techniques génétiques - a démontré sa capacité à toucher à l'essence de l'être 

91 Hottais (1990), op.cit, p. 22-23,28-29. 
92 Ibid. , p. 31. 
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humain93
, le réduisant à un objet de manipulation au même titre que les objets inertes et les 

autres espèces vivantes. 

La remise en question du libéralisme, provoquée par les impacts sur l'environnement 

de l'industrialisation et du mode de vie occidental, constitue le second phénomène. Les 

postulats de la théorie libérale sont également ébranlés par les conséquences 

socioéconomiques néfastes vécues par les pays d'Amérique latine, d'Asie et d'Afrique suite 

aux interventions du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale94 • Si, en 

Occident, les politiques néolibérales des gouvernements de Margaret Thatcher (Grande-

Bretagne) et de Ronald Reagan (États-Unis) - c'est à dire privatisations, baisses des taux 

d'imposition sur les dividendes et les revenus élevés, coupes budgétaires dans les 

programmes sociaux, etc. - entraînent un accroissement global de la richesse, elles 

provoquent surtout une hausse des inégalités socioéconomiques entre les pays riches et 

pauvres95, et entre les citoyens d'un même pays. Ce résultat constitue l'exact contraire des 

fondements de la théorie Iibérale96
• Outre leurs démonstrations erratiques, l'aspect 

« naturel» et donc inévitable du libéralisme et du néolibéralisme est pourfendu. Tel qu'il est 

soutenu par les partisans de ces théories, ce déterminisme nie l'autonomie et la liberté des 

agents moraux. Des voix se font entendre pour dénoncer l'idéologie néolibérale, dont le 

philosophe Alain Etchegoyen: 

93 Ibid., p. 70-77. 
94 Pour une critique sur ce sujet, lire le livre de Joseph Stiglitz, La grande désillusion, op.cit. 
95 En 1997, l'écart des revenus entre les 5% les plus riches et les 5% les plus pauvres de la planète était de 74:1 
contre 30:1 en 1960 (Indice du développement humain du PNUD, cité par Le Monde (1999), Le niveau de 
développement humain s'est amélioré, 13 juillet 1999, p. 1). 
% Voir le chapitre 2 de ce mémoire. 
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Le libéralisme s'est retourné en son contraire. Il fut l'exaltation de la responsabilité 

individuelle, de la liberté d'entreprendre comme de l'initiative. Il sombre aujourd'hui dans un 

fatalisme qui croit de façon dogmatique aux autorégulations du marché. [ ... ] Les libéraux se 

cramponnent à leur idéologie sans bien voir que la notion de responsabilité les engage à 

une révision de leurs pratiques. Ce faisant, ils transfèrent la responsabilité au sujet le plus 

fictif et le plus idéologique qui soit: la main invisible97
• 

Finalement, la crise financière et sociale de l'État providence représente le troisième 

élément marquant de la fin du 20e siècle98 • Dans les années 1980-1990, les déficits 

gouvernementaux fédéraux et provinciaux ont mené à une remise en question de sa 

capacité financière, de sa qualité de gestion et de la nécessité de ses implications dans les 

programmes sociaux et économiques. Économiquement, la marge de manœuvre politique et 

économique des gouvernements relativement à ses obligations sociales, à la mondialisation 

et aux traités économiques internationaux, n'est pas clairement établie. Socialement, l'État 

ne garantit plus « sa providentialité universelle »99 héritée du 1ge siècle et du paradigme de 

la solidarité, il ne peut répondre à toutes les requêtes des citoyens et des groupes sociaux. 

Devant la quasi-impossibilité de plaire à tous, la classe politique évite souvent des prises de 

décisions controversées, se cantonnant dans un « immobilisme politique »100. Face à un 

acteur en perte de légitimité quant à ses compétences de gestion économique et de 

régulation sociale, les citoyens cherchent à conserver leurs acquis. Un glissement se produit 

97 Etchegoyen, Op.Clt, p. 87-88. 
9B Nous rappelons que l'État providence n'est ni un épiphénomène ni une structure économique mais une vision 
de société. Il prend sa source au 18e siècle et émerge réellement à partir du 1ge siècle afin de refléter des 
valeurs de solidarité, d'équité, de justice sociale, de répartition des risques. Réduire sa remise en question 
actuelle à un accident de parcours récent ou à une analyse financière fait fi de l'histoire et partant, pose des 
postulats erronés pour la résolution de cette crise. 
99 Boisvert (1999), op.cit., p. 35. 
100 Ibid., p. 36. 
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vers le juridique en tant que cadre normatif dominaneo1
• En conséquence, depuis l'adoption 

de la Charte canadienne des droits et libertés en 1982, les tribunaux ont souvent tranché 

dans des débats sociaux délicats, tels l'avortement, les droits des femmes, les droits 

ancestraux des Autochtones. L'implication des tribunaux peut être perçue de diverses 

manières: certains y voient un nouveau cadre référentiel suite à la perte des référents 

religieux et sociaux, quelques-uns dénoncent un activisme juridique au détriment de la 

démocratie et d'autres accusent la classe politique de démissionner devant les débats à 

trancher. 

Le déroulement du processus démocratique est remis en question: les politiciens sont 

attaqués, perçus comme incapables de freiner la crise et de prendre des décisions pour le 

bien commun. La classe politique s'appuie sur des experts financiers et scientifiques pour la 

prise de décision, le secteur privé augmente son implication dans le financement des 

recherches - entraînant une rétention de l'information et des savoirs, ainsi qu'une baisse 

des innovations disponibles gratuitement: un amalgame politico-écono-technoscientifique 

est créé102
• Si l'on schématise grossièrement, d'un côté se trouve le mouvement néolibéral 

dont les tenants réclament le retrait de l'État et le retour à la liberté individuelle et 

commerciale avec peu d'obligations et de devoirs sociaux; de l'autre la mouvance plus 

indéfinissable de la société civile, composée de citoyens d'horizons diversifiés mais ayant au 

moins un point en commun: celui d'accueillir avec méfiance le discours politico-économique. 

101 Luc Bégin (1998). « Le droit comme substitut à la morale? ». Dans Conférence des juristes de l'État, Actes de 
la XIIIe Conférence des juristes de l'État, conférence tenue à Québec les 2 et 3 avril 1998, Cowansville 
(Québec): Éditions Yvon Blais, p. 357-368. 
102 Hottois en traite dans la section « Politisation de la technoscience » de son livre Le paradigme bioéthique, 
op.Clf., p. 51-55. 
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Ce contexte socioculturel entraîne des modifications profondes dans l'interprétation 

des concepts qui définissent la responsabilité. Ainsi, la liberté demeure une valeur phare 

dans nos revendications contemporaines: liberté d'action, liberté de pensée, liberté de 

parole, liberté de déplacement, liberté de se réaliser. Au fil du temps, néanmoins, son sens 

s'est modifié. La conception moderne de la liberté promet des comportements raisonnables 

et réciproques, respectueux de la liberté de soi et de celle des autres. Profondément 

influencée par la pensée technoscientifique, la conception contemporaine de la liberté 

évacue souvent cette portée morale et sociale véhiculée par les modernes afin de 

revendiquer une liberté dépourvue d'entraves. Déjà en 1986, le philosophe Gilbert Hottois 

écrit: « La dynamique technicienne est, au sens le plus profond, la tentation du possible, de 

tout le possible, sans frein ni limites, ni interdit d'aucune sorte. Ceci comporte l'affirmation 

d'une liberté radicale et abyssale, dépourvue de tout fondement (même formel ou 

présomptif). Une liberté proprement nihiliste »103. Pour Hottois, la liberté nihiliste décuple la 

liberté individuelle et va entrer en conflit avec les conceptions du bien commun, de la 

société, et possiblement avec l'avenir de l'homme104
• Il y a donc tension entre la liberté 

nihiliste et une liberté responsable qui, porteuse d'une ontologie et de projets de société, 

accepte l'imposition de limites aux technosciences: l'être humain n'est pas objet de 

manipulation, le vivant ne peut être seulement considéré comme manipulable et plastique, il 

y a du sens dans les relations humaines. 

103 Gilbert Hottais (1986). «Droits de l'homme et technique contemporaine: liberté responsable et liberté 
nihiliste », Les Études philosophiques, no. 2, p. 204. L'emphase a été mise par Hottois. 
104 Ibid., p. 204,207-208. 
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Les notions de devoir et d'obligation résonnent comme des relents de morale 

religieuse ou comme des limitations aux droits individuels et à la liberté. Pour Gilles 

Lipovetsky, nous serions dans « l'âge de l'après-devoir» où « la culture quotidienne n'est 

plus irriguée par les impératifs hyperboliques du devoir mais par le bien-être et la 

dynamique des droits subjectifs, nous avons cessé de reconnaître l'obligation de nous 

attacher à autre chose qu'à nous-mêmes »105. Cet âge n'est pas pour autant synonyme 

d'absence de morale ou de règles; en fait « ce qui est délégitimé, ce n'est pas le principe de 

l'action secourable, c'est celui de vivre pour autrui »106. C'est aussi l'époque de la perte des 

grands récits107 selon Jean-François Lyotard et les penseurs de la postmodernité, dont le 

progrès moderne108 est l'un des derniers. La question qui se pose alors est celle d'une 

autorité morale légitime. Autrement dit, sur quoi peut-on fonder l'obligation si les notions de 

devoir et d'obligation sont discréditées et que le pluralisme des valeurs a remplacé 

l'homogénéité morale et sociale de la société d'antan? Une vision pessimiste y voit la 

disparition du «Tu» et d'autrui, la fin du lien moderne entre l'autonomie du sujet et la 

société109. Pour d'autres, le fait que la mobilisation et l'information tendent à prendre de 

nouvelles formes, telle l'altermondialisation et les réseaux d'internautes, peut être interprété 

comme les signes d'une autre vision, moins sombre: celle d'un « Nous» qui repense les 

liens entre les sujets dans un contexte social moins unitaire qu'auparavant. 

105 Lipovetsky (1992), op.cit., p. 14. 
106 Ibid., p. 137. 
107 Ou métarécits. Ce sont les mythes fondateurs collectifs: les légendes, les figures religieuses, les guerriers­
héros, etc. auxquels un groupe ou une société se réfère pour construire une. identité communautaire. 
L'expression vient de Jean-François Lyotard (1979). La condition post moderne, Paris: Editions de Minuit, p. 7. 
lOB Une très brève description se trouve dans Hottois (2002), op.cit, p. 468. 
109 L'expression provient de Jean-Claude Guillebaud (2003). Le goût de l'avenir, Paris: Seuil, p. 113-142. 
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Dans cette conjoncture, la responsabilité individuelle est en questionnement. Elle est si 

souvent invoquée qu'on peut qualifier la situation du sujet moral de surresponsabilisation llo. 

En même temps, le paradigme de solidarité, soit la responsabilité collective potentiellement 

déresponsabilisante pour le sujet, est toujours très présent dans notre société. Denis Müller 

qualifie la situation de « paradoxe de l'individualisme, accentuant la position de l'individu 

pour mieux le déresponsabiliser »111. Mais devant les défis environnementaux collectifs et 

face à un rôle citoyen à redéfinir, de quoi et à qui répond le sujet? Poursuivant un 

mouvement amorcé à l'époque de la solidarité, l'objet de la responsabilité se déplace du 

dommage à réparer vers le «fragile ». Pour Paul Ricoeur, nous ne sommes plus 

responsables de quoi mais de qui. Avant, nous étions responsables de la chaîne causale 

action-dom mage-réparation; maintenant, la responsabilité morale englobe le rapport « entre 

l'auteur de l'action et celui qui la subit », la condition étant que ce dernier se trouve dans 

une condition de vulnérabilité112
• Et le fragile peut s'interpréter comme la nature menacée 

ou les générations futures. 

Les critiques adressées à la rationalité instrumentale et à ses impacts modifient la 

conception de la responsabilité. Graduellement, la responsabilité - morale puis juridique -

devient collective au niveau « mondial », c'est-à-dire pour les nations et les individus. Le 

droit international commence à reconnaître que l'eau circule sans respecter les frontières 

nationales, et sert à transporter autant les bateaux que les polluants. Lentement, 

110 Genard, op.cit, p. 10. 
111 Denis Müller (1998). Les éthiques de responsabilité dans un monde fragile, Montréal & Genève: Fides/Labor 
et Fides, p. 17. 
112 Ricoeur, op.cit., p. 44. Ricoeur fait aussi référence à Emmanuel Lévinas qui a insisté sur la responsabilité 
envers le Vulnérable, mais dénuée de sujets clairement identifiables avec ses concepts de Visage et d'Autrui. 
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l'environnement n'est plus considéré seulement comme un objet à saisir et à utiliser. Sa 

valeur peut encore se penser en termes économiques. Ou encore, comme la somme des 

interrelations entre les écosystèmes de la planète, et du fait que nous sommes un élément 

de cet équilibre. Les droits de troisième génération, les conférences internationales sur 

l'environnement et les traités sous l'égide de l'ONU reflètent cette vision plus globale. Quant 

aux individus, ils se conscientisent à l'importance de vivre dans un milieu sain. Si certains 

nient les résultats d'études scientifiques ou refusent de modifier leurs comportements, 

presque tous les Québécois ont déjà entendu parler des gaz à effets de serre (GES), 

d'alertes au smog, de pénuries d'eau, d'interdits de baignades, de fonte des glaces 

arctiques, etc. La certitude issue de la Modernité et de l'époque industrielle, basée sur la 

Raison, les calculs statistiques des risques et les progrès (réels) apportés par les 

développements technoscientifiques, ne tient plus. Nous passons d'un contexte où le risque 

économico-scientifique était connu et mesurable à un contexte scientifique d'incertitude, où 

« il est exclu qu'il ne soit pas exclu »113. La précaution devient la norme à suivre dans la 

recherche et les applications technoscientifiques114
• Comme les impacts environnementaux 

débordent notre horizon spatio-temporel - ils franchissent les frontières géopolitiques et 

peuvent persister durant des siècles -, la responsabilité devient a priori. La précaution fait 

en sorte que nous sommes responsables avant qu'une faute ne soit commise ou que des 

dommages ne surviennent. Elle s'adresse aux individus - car ce sont eux qui pensent, 

décident et agissent - ainsi qu'au politique car, comme le souligne François Ewald, « la 

précaution ne relève pas d'une ontologie individualiste comme la prévoyance. Les menaces 

113 Ewald (1997), op.cit., p. 116. 
114 Ibid., p. 109-119. 
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qu'elle vise sont immédiatement collectives »115. Déjà dans les années 1970, Hans Jonas 

estime que notre responsabilité dépasse notre individualité pour englober le politique et les 

générations futures116
• 

Conclusion 

La notion de responsabilité a évolué au fil du temps. Le développement d'un nouveau 

paradigme n'entraîne pas la disparition des précédents, ils coexistent. Jusqu'au lSe siècle, sa 

compréhension et celle de ses éléments centraux - obligation, devoir, faute, liberté, 

intention - relèvent essentiellement de l'ordre du juridique. La Modernité, avec l'apparition 

du sujet moral et de sa liberté intrinsèque, fait émerger la responsabilité morale. À partir de 

ce moment, la Raison et les sciences concurrencent les religions comme source 

d'interprétation des événements et des actions individuelles. Les obligations et devoirs qui 

émanent de l'agent moral dictent strictement sa conduite et pointent la faute morale s'il fait 

une erreur. Malgré leur intériorisation par le sujet moral, ils l'enchaînent tout aussi bien que 

les dogmes religieux. D'abord individuelle, la responsabilité se modifie au 1ge siècle pour 

développer l'idée d'une responsabilité collective et de l'État providence. La responsabilité 

individuelle se dissout à travers la prise en charge collective des risques et de la répartition 

des dommages. François Ewald résume bien les interprétations de la responsabilité jusqu'à 

la fin du 20e siècle: 

La responsabilité est un rapport, une forme. Les Romains n'avaient envisagé que des cas 

de responsabilité. Ce faisant, ils avaient mis l'accent sur les causes de l'obligation plus que 

115 Ibid., p. 121. 
116 Hans Jonas (1995). Le Principe responsabilité. Une éthique pour la civilisation technologique. 3e éd., Coll. 
Passages, Paris: Éditions Champs Flammarion, 470 p. 
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sur le rapport de l'obligation lui-même. L'âge classique avait trouvé dans la faute le principe 

d'unification et d'identification de toutes les situations pouvant entraîner responsabilité. 

C'est toujours mettre l'accent sur la cause du rapport plus que sur le rapport. C'était du 

même coup, et abusivement, limiter les causes de responsabilité. La découverte juridique 

[du droit social, à la fin du 1ge siècle] a le caractère d'une évidence; la responsabilité 

désigne un rapport, un pur rapport. Il faut distinguer le rapport en lui-même - on peut en 

imaginer d'infinis - des raisons pour lesquelles, dans telle ou telle société, à tel ou tel 

moment de son histoire, on décide que ce rapport débiteur-créancier ne pourra s'établir que 

dans ces conditions-là. [ ... ] La responsabilité pour faute ne désigne donc pas ce qui 

s'ensuivrait d'une vraie conception de l'homme et de sa liberté; ce n'est qu'une manière de 

poser un principe de répartition sociale de la charge des dommages. Elle n'est pas fondée 

en nature; sa validité dépend de son utilité, de son adaptation aux besoins sociaux117• 

Les « besoins sociaux» changent à l'époque contemporaine. La fin du 20e siècle voit 

des changements structuraux sociaux et assiste à une importante transition: les sciences ne 

sont plus uniquement perçues comme la solution aux problèmes mais comme pouvant être 

à l'origine de ces problèmes. L'environnement montre des signes manifestes que les 

activités humaines entraînent des impacts négatifs. L'État providence est en crise mais le 

néolibéralisme, malgré sa dominance récente, est déjà contesté. La notion de responsabilité 

morale, tant collective qu'individuelle, est appelée à être repensée. La perte de référents 

sociaux traditionnels, la foi ébranlée dans le progrès scientifique et le politique (au sens 

classique du terme) en crise nous ramènent à la période « Responsabilité» avec le retour 

de la faute et des droits, avec l'émergence de l'individualisme narcissique, sans l'optimisme 

117 Ewald (1986), op.cit p. 356-357. L'emphase a été mise par Ewald. 
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et la vision sociale que véhicule la Modernité. Toutefois, le portrait n'est pas si sombre 

puisque les liens intersubjectifs sont aussi redéfinis: l'individualisme responsable n'est pas 

une utopie, un « Nous» se dessine et de nouvelles formes de réseaux de communication se 

déploient, une conscience environnementale s'est éveillée. 

Dans le contexte des problèmes environnementaux des dernières décennies, des 

erreurs politiques et scientifiques et du développement des connaissances scientifiques, la 

notion de responsabilité est revenue sur le devant de la scène. L'éveil à une conscience 

environnementale et plusieurs questionnements qui ont suivi découlent de la réflexion faite 

par Hans Jonas. Pour lui, la situation était telle qu'il a proposé une nouvelle éthique de 

responsabilité. La responsabilité contemporaine appelle à une vision globale de la situation, 

qui englobe tant l'environnement et l'humanité, que l'actuel et le futur. La notion de « temps 

long» est remise à jour. La responsabilité requiert non plus une fragmentation des savoirs 

et du pouvoir mais une mise en commun de ceux-ci. Dans le prochain chapitre, nous 

étudierons la pensée de Jonas, et comment les questionnements actuels entourant 

l'environnement et l'éthique de responsabilité s'y insèrent. 



CHAPITRE 4 

LA RESPONSABILITÉ DE HANS JONAS 

En réponse à l'emprise technoscientifique et à ses conséquences environnementales, 

le philosophe Hans Jonas écrit Le Principe responsabi/itê à la fin des années 1970. Pour 

Jonas, l'idée moderne d'un pouvoir sur la nature a certes mené à un mieux-être, mais aussi 

et surtout à une crise de la nature, crise dorénavant permanente et fondamentale2• Avec le 

dualisme moderne qui sépare la nature et l'être humain, et en décrétant que la première est 

un objet dont le second peut user à sa guise, la Modernité a retiré à la nature sa valeur 

intrinsèque. Dorénavant, la science s'occupera de la nature et la philosophie se penchera sur 

le sujet. Depuis, le développement de la science et de la technoscience ont modifié en 

profondeur la nature et elles s'attellent maintenant aux applications génétiques humaines. 

Devant les impacts environnementaux et le questionnement sur l'identité humaine induits 

par l'utopie du progrès, il y a lieu de repenser notre rapport avec la technoscience, et donc 

la relation entre le monde et l'humain. 

Pour Jonas, la science se distingue de la technique. D'un côté, la science poursuit le 

but d'améliorer la connaissance en elle-même; c'est un droit et une obligation3 de pousser la 

1 Jonas (1995), op.cit Par la suite: PRo La version allemande, Das Prinzip Verantwortung. Versuch einer Ethik 
{ür die technologische Zivilisation, parût en 1979. Malgré son succès en librairie - l'ouvrage fut vendu à plus de 
130 000 exemplaires en Allemagne et gagna le prix de la Paix des libraires allemands en 1987 -, son 
rayonnement et son influence prirent réellement leur essor suite à la sortie du livre en anglais (1985) et en 
français (1990). 
2 Gilbert Hottois (1993). « Présentation de la section 1: H. Jonas, métaphysique, éthique, politique ». Dans 
Gilbert Hottois (dir.), Aux fondements d'une éthique contemporaine: H. Jonas et H. T. Engelhardt en perspective, 
Coll. Problèmes et Controverses, Paris: Librairie philosophique J. Vrin, p. 34. 
3 PR, p. 312. 
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somme du savoir scientifique. De l'autre côté, la technique modifie le monde réel; son 

développement a donc des impacts concrets sur les conditions de vie. La technique n'est 

pas condamnable comme telle car elle apporte son lot de bienfaits; cependant, sa 

croissance illimitée l'est car les effets sur la biosphère sont marqués. Le réchauffement 

climatique, les prélèvements massifs des ressources naturelles non renouvelables, la densité 

urbaine, l'agriculture industrielle, l'utilisation des organismes génétiquement modifiés4 sont 

autant d'exemples d'applications technoscientifiques qui menacent ou perturbent à grande 

échelle l'équilibre des écosystèmes. L'évolution naturelle est bousculée par les interventions 

humaines qui, suivant l'utopie baconienne, visent une finalité d'amélioration et de progrès 

sans fin; or, par définition, cette finalité se dérobe sans cesse. Les capacités de correction 

ou d'atténuation s'amenuisent de plus en plus alors même que certains impacts écologiques 

deviennent irréversibles. La conscience de la finitude humaine entrave la patience 

nécessaire pour vérifier sur un horizon de long terme les impacts des applications 

technoscientifiques, comme le dit André Beauchamp: « Nous avons cinquante, soixante ans 

ou plus, alors que c'est au millénaire qu'évoluent les eaux. Il y a inadéquation d'échelle. [ ... ] 

J'aime la nature, particulièrement parce qu'elle fonctionne à long terme »5. 

Face à la dominance de la technoscience et à l'élan qui la pousse sans cesse de 

l'avant, Jonas formule une crainte: 

4 Il ne s'agit pas de prendre position pour ou contre les organismes génétiquement modifiés (OGM) ou de 
discuter de leur innocuité. Nous constatons simplement que leur utilisation se répand de plus en plus dans les 
pays industrialisés et qu'ils sont présentés comme des pistes d'avenir pour contrer les famines dans les pays en 
voie de développement. Actuellement, les cultures d'OGM végétaux sont présentes dans l'environnement et 
côtoient les espèces « sauvages ». S'il est trop tôt pour savoir si ces OGM ont des effets néfastes sur la santé 
des espèces végétales et animales, sur la biodiversité et sur la résistance aux bactéries, insectes et pesticides, 
nous croyons que les cultiver à grande échelle prend la planète comme laboratoire. D'où la mention dans ce 
mémoire. 
s Beauchamp (2001), op.cit. 
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La promesse de la technique moderne s'est inversée en menace, ou bien celle-ci s'est 

indissolublement alliée à celle-là. Elle va au-delà du constat d'une menace physique. La 

soumission de la nature destinée au bonheur humain a entraîné par la démesure de son 

succès, qui s'étend maintenant également à la nature de l'homme lUi-même, le plus grand 

défi pour l'être humain que son faire ait jamais entraÎné6• 

Ce qui cause cette « démesure », c'est la réunion des facteurs économiques et biologiques7• 

La production industrielle, tout en inondant les sociétés de biens, réduit la charge de travail 

des individus et permet une vie plus aisée, souvent de plus longue durée. Couplée aux 

progrès médicaux, l'espérance de vie s'allonge et la mortalité infantile diminue, entraînant 

un accroissement démographique global. Il en résulte une pression sur la production des 

biens de base - et autres, plus superflus mais synonymes de confort. Le succès biologique 

annule ainsi le succès économique, et le cycle se répète sans fin en multipliant les pressions 

sur l'environnement. Afin de briser ce cercle vicieux dans lequel s'enferment dorénavant 

l'espèce humaine et son habitat, Jonas propose une éthique de responsabilité basée sur le 

devoir et l'obligation, et sur « l'acceptation fondamentale de la condition humaine en sa 

finitude et en sa fragilité »8. 

Ce chapitre est consacré à l'analyse de l'œuvre majeure de Hans Jonas, Le Principe 

responsabilité. Écrit en 1979, le philosophe s'y penche sur la responsabilité, sur les sociétés 

technoscientifiques, sur les impacts des technosciences, sur l'environnement, sur l'essence 

de l'être humain et l'avenir de l'humanité. S'il s'est concentré sur la survie de l'humanité et 

6 PR, p. 15. 
7 Ibid., p. 268-269. 
8 Dominique Janicaud (1993). « L'adieu critique aux utopies ». Dans Hottois (dir.), op.cit. p. 101. 
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la santé de l'environnement, on y retrouve plusieurs aspects qui ont des répercussions sur la 

gestion de l'eau, dans une optique actuelle et de conservation pour les usages futurs. Dans 

ce chapitre, nous nous pencherons sur la pensée de Jonas et sur certaines réflexions 

critiques qu'elle a inspirées. Nous verrons les prémisses sur lesquelles Jonas fonde le besoin 

de développer une nouvelle éthique; nous évoquerons la thèse ontologique et métaphysique 

sur laquelle il s'appuie et qui montre la valeur intrinsèque de la nature, l'obligation de 

préserver l'essence de l'être humain et l'impératif catégorique qui en découle. Nous 

expliciterons la notion de responsabilité que Jonas développe et qu'il ancre dans une relation 

entre le pouvoir et le savoir. Ensuite, les deux exemples jonassiens d'une responsabilité non 

réciproque, totale et tournée vers la protection du vulnérable seront présentés, soit la 

responsabilité parentale et la responsabilité politique. La cinquième section explicite le 

moyen que Jonas préconise pour combler l'écart entre notre pouvoir et notre savoir actuels 

afin de nous donner une idée du futur et nous permettre de protéger l'humanité et la 

biosphère: l'heuristique de la peur. Nous terminerons sur une difficulté pratique de son 

éthique de responsabilité, soit son application dans les sociétés démocratiques. 

4.1 Un contexte pour une nouvelle éthique 

Avant la Modernité, la science et la technique sont axiologiquement neutres car elles 

n'ont pas la capacité d'altérer durablement l'environnement ou de modifier l'essence de 

l'être humain. L'étendue physique des impacts environnementaux dépasse rarement les 

frontières du village ou de la région. Les individus qui subissent les conséquences des 

actions sont généralement connus de leur auteur. La nature semble stable, à l'exception des 

déchaînements imprévisibles mais envisageables car déjà survenus dans le passé. 

L'humanité, peu nombreuse, se regroupe en communautés qui reproduisent les traditions 
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ayant fait leurs preuves, le changement étant perçu comme source d'inconnu et porteur de 

déséquilibre; ces sociétés sont statiques. Le discernement à juger si un acte est bon ou 

mauvais n'est pas affaire d'un savoir d'experts mais bien d'un savoir commun. De plus, la 

valeur - bien ou mal - d'une action se révèle rapidement et à tous. En effet, entre l'initiation 

de l'acte et la fin de ses conséquences, le délai est généralement estimable et court. Dans 

ces contextes sociaux, les éthiques traditionnelles se caractérisent par un 

anthropocentrisme, une réciprocité entre les personnes et des retombées d'actions qui se 

limitent à 11mmédiat et à la proximité spatiale des personnes. La responsabilité associée à 

ces éthiques consiste principalement à reproduire le passé de la façon la plus exacte 

possible ou, comme le dit Jonas, « toute sagesse héritée, relative au comportement juste, 

était taillée en vue de cette expérience [le passé] »9. 

Ces éthiques traditionnelles ne correspondent plus au monde contemporain. D'un 

contexte de relative immuabilité de la Nature et de la nature humaine, nous sommes passés 

à un cadre social où les multiples changements (sociaux, techniques, politiques, 

professionnels, etc.) font partie de notre existence. Ils sont acceptés, voire attendus car 

perçus comme synonymes de dynamisme, même si leurs conséquences sont mal cernées. 

De même, la Nature n'est plus inaltérable. Depuis la fin de la Renaissance, elle subit deux 

stress principaux qui la transforment à un rythme soutenu: la croissance démographique et 

l'industrialisation. La croissance démographique mondiale, sous l'impulsion des pays peu 

industrialisés, se concentre dans les villes ou les mégalopoles de millions d'habitants, ce qui 

9 PR, p. 15. 
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exerce une pression importante sur l'environnemeneo. L'industrialisation, accompagnée en 

Occident d'une forte consommation de biens non vitaux, pollue et accapare d'autres 

ressources naturelles, entamant la santé des écosystèmes à l'échelle mondiale. Les impacts 

environnementaux qui découlent de l'industrialisation et de la surconsommation ne sont pas 

toujours perceptibles rapidement; ils tendent donc à s'accumuler. Les effets contemporains 

de l'industrialisation s'ajoutent et entrent en interaction avec ceux déjà présents dans 

l'environnement. Par exemple, nous savons maintenant que des conta minants, tels le DDT 

et les BPC, conservent leur pouvoir nocif et persistent dans l'environnement pendant des 

siècles; de même, les gaz à effet de serre (d'origine naturelle et anthropique) peuvent 

séjourner des dizaines ou des centaines d'années dans l'atmosphère et interagir avec 

d'autres molécules présentes en aérosols. Il en découle des séries de causes-à-effets 

imprévisibles qui font éclater les horizons spatio-temporels des conséquences. Le résultat 

sera peut-être exponentiel, mais sans aucun doute difficilement prédictible. Nous savons 

que la biosphère est affectée et le demeurera, mais les modèles prévisionnels scientifiques 

incorporent une large part d'incertitude dans les variables. Non seulement l'ordre de 

grandeur des impacts est sans précédent, mais plusieurs de ceux-ci sont irréversibles. Face 

à cette incertitude et à cette irréversibilité, notre expérience tirée du passé ne garantit plus 

le déroulement du futur. 

La nature humaine est aussi menacée par les avancées technoscientifiques. Le pouvoir 

de l'homme mène aux portes de sa transformation par les manipulations génétiques, les 

10 L'urbanisation fait en sorte que la croissance démographique augmente les pressions environnementales - eau 
potable, eaux usées, déchets biodégradables, déchets persistants, miasmes en aérosols - localement et 
rapidement, possiblement au-delà des capacités des services publics et des écosystèmes. 
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thérapies géniques, les tests de diagnostic génétique et préimplantatoire (chez les 

embryons)l1. Pour la première fois, l'homme devient un objet qui peut être livré à la 

technique. L'image que l'être humain a de lui-même se transforme sous la poussée des 

promesses générées par les technosciences. L' homo faber menace de supplanter 

définitivement l'homo sapiens2
• Le pouvoir que l'homme acquiert par le savoir menace 

aujourd'hui de le dépasser et de transformer son essence. Afin de faire face à ces menaces, 

Jonas postule le besoin d'une nouvelle éthique: 

Par suite de certains développements de notre pouvoir l'essence de l'agir humain s'est 

transformée; et comme l'éthique a affaire avec l'agir, l'affirmation ultérieure doit être que la 

transformation de la nature de l'agir humain rend également nécessaire une transformation 

de l'éthique13
• 

Jonas fut l'un des premiers à théoriser le changement de paradigme survenu dans les 

années 1970: les sciences, synonymes de progrès, produisent aussi des effets inattendus 

porteurs de désastres. Depuis, deux positions assez tranchées se dessinent. Les tenants de 

la première ont une vision très moderne de la situation. Selon eux, la recherche scientifique 

finit inévitablement par trouver une solution aux problèmes créés par les précédentes 

recherches et leurs applications. Pour les autres, dont Hans Jonas, il faut se méfier de cette 

11 Patrick Robert, ex-vice-recteur aux affaires publiques et au développement de l'Université de Montréal, le dit 
explicitement dans une entrevue en 2004: « En génétique, par exemple, les progrès sont tellement rapides et 
fondamentaux qu'ils remettent en question les fondements même de l'existence humaine. À ce moment-là, les 
percées scientifiques et techniques impliqueront naturellement une plus grande participation des sciences 
humaines dans le futur. » (cité par Jean-Guillaume Dumont (2004). « Le Québec des sciences humaines - Bilan 
positif, avenir incertain », Journal Le Devoir, 29 mai 2004, p. H-3). Nous nous questionnons: pourquoi attendre 
pour faire intervenir les sciences humaines dans un débat qui dépasse totalement le cadre d'expertise technique 
des praxis génétiques? 
12 Certains parlent déjà du « post-humain », qui ne sera plus le produit de l'évolution naturelle mais modelé par 
des technologies (bioinformatique, neurosciences, génomique, nanotechnologies, etc.). On peut lire à ce sujet le 
livre dirigé par Jean-Pierre Béland, L'homme biotech: humain ou posthumain? (2006). Actes du colloque tenu le 
11 mai 2005 à Chicoutimi, 73e congrès annuel de l'Acfas, Québec: Presses de l'Université Laval, 144 p. 
13 PR, p. 21. 
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attitude qui a mené aux problèmes environnementaux actuels. Ils y voient une fuite vers 

l'avant et un refus de la critique. Ces prises de position sont difficilement réconciliables: soit 

les sciences et les techniques conçoivent toujours une solution aux problèmes qui 

surgissent, soit les sciences et les techniques sont la source de problèmes autogénérés et 

non pas l'unique piste de solution. La controverse autour de l'appel d'Heidelberg14 illustre 

bien cette opposition. Publié quelques jours avant le Sommet de Rio en 1992 et signé par 

plus de 250 scientifiques, dont 52 Prix Nobel, il exprime une prise de position claire en 

faveur du progrès et du développement des technosciences: 

Nous, soussignés, membres de la communauté scientifique et intellectuelle internationale, 

partageons les objectifs du Sommet de la Terre qui se tiendra à Rio de Janeiro sous les 

auspices des Nations Unies et adhérons aux principes de la présente déclaration. 

Nous exprimons la volonté de contribuer pleinement à la préservation de notre héritage 

commun, la Terre. Toutefois, nous nous inquiétons d'assister. à l'aube du )(XIe siècle, à 

l'émergence d'une idéologie irrationnelle qui s'oppose au progrès scientifique et industriel et 

nuit au développement économique et social. 

[ ... ] Les plus grands maux qui menacent notre planète sont l'ignorance et l'oppression et 

non pas la science, la technologie et l'industrie dont les instruments, dans la mesure où ils 

sont gérés de façon adéquate, sont des outils indispensables qui permettront à l'humanité 

14 Il s'agit d'un manifeste adressé aux décideurs politiques et économiques. Publié peu avant le Sommet de Rio, 
il attaque le résultat des pourparlers engagés depuis longtemps entre de multiples scientifiques et des 
représentants d'instances gouvernementales et internationales. On peut le lire, ainsi que certaines répliques, sur 
le site internet du Courrier de l'environnement de l'INRA (Patrick Legrand (1992). Page internet consultée en 
ligne le 5 juillet 2005. «Le quiproquo de Heidelberg», Le Courrier de la Cellule Environnement (Institut national 
de la recherche agronomique), vol. 17, p. 57-61, adresse URL: http://www.inra.fr/doenv/legrac17.htm). Initialement 
lu - et plus longuement présenté - dans Catherine Larrère et Raphaël Larrère (1997). « Présentation ». Dans 
Catherine Larrère et Raphaël Larrère (dir.), La crise environnementale, Paris (France), 13-15 janvier 1994, Coll. 
Les Colloques de l'INRA no.80, Paris: Institut national de la recherche agronomique, p. 7-16. 
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de venir à bout, par elle-même et pour elle-même, de fléaux tels que la surpopulation, la 

faim et les pandémies15 . 

Parmi les répliques, un groupe d'écologistes - l'écologie est une science nommément visée 

dans l'appel - utilise le même style: 

Nous, soussignés, membres de la communauté scientifique, tenons à donner notre avis 

après l'appel de scientifiques célèbres réunis en conclave à Heidelberg à l'initiative 

d'industriels sur la défensive devant les succès remportés par les mouvements écologistes. 

Nous exprimons la volonté de contribuer pleinement à la préservation de notre héritage 

commun, la Terre. Toutefois, nous nous inquiétons d'assister, à l'aube du XXle siècle, au 

maintien d'une idéologie irrationnelle née de l'ère industrielle opposant science et écologie, 

nuisant au progrès scientifique et à une gestion harmonieuse des ressources naturelles, 

[ ... ] Les plus grands maux qui menacent notre planète sont l'ignorance et l'oppression. S'y 

ajoutent une science mal connue, une technologie mal maîtrisée et une industrie 

principalement orientée vers des résultats à court terme et non suffisamment soucieuse de 

l'équilibre naturel et culturel des populations. Science, technologie et industrie devraient 

permettre à l'Humanité de venir à bout de fléaux tels que la surpopulation, la faim et les 

pandémies16
• 

Ce qui ressemble à une querelle d'intellectuels porte en fait sur une définition de notre 

conception des sciences et des techniques. Si la poursuite aveugle du paradigme 

technoscientifique peut être perçue comme idéologique, il n'est pas facile de modifier la 

force du discours dominant depuis la Modernité et d'imprimer des changements dans la 

15 Legrand, op.cit. Nous reprenons le liminaire et la fin . Nous soulignons. 
16 Idem. Nous reprenons le liminaire et la fin. Nous soulignons. 
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façon de faire et de penser la science et l'économie, deux moteurs majeurs de nos sociétés. 

D'un autre côté, il est simpliste de soutenir qu'une critique du paradigme technoscientifique 

équivaut à une critique de la rationalité. Réfuter l'existence de bénéfices permis par les 

technosciences ou dénigrer toutes les critiques faites à l'endroit des technosciences sont 

deux positions extrêmes non ancrées dans notre réalité contemporaine. La reconnaissance 

des bienfaits liés aux développements technoscientifiques peut s'accompagner de 

questionnements à leur sujet et de limites à leur déploiement, et interroger nos façons 

d'agir; dans ce cas, nous parlons d'éthique. 

La prise de conscience que l'être humain habite son milieu, c'est-à-dire qu'il n'est pas 

coupé de son environnement mais qu'il interagit avec lui, est une des répercussions 

majeures de la «crise écologique» contemporaine. Peut-on renouer à nouveau le lien 

nature-homme? C'est la tâche à laquelle Jonas s'attelle. 

4.2 L'essence humaine et l'impératif catégorique 

La théorie de Jonas est fondée sur une métaphysique et une ontologie de la 

responsabilité. Sa nouvelle éthique de responsabilité cherche à préserver l'essence de l'être 

humain. Il lui faut donc démontrer ce qu'elle est, en quoi elle est en jeu et pourquoi il faut la 

préserver. Dès le début de son ouvrage, il énonce clairement sa visée: 

Mais comme l'enjeu ne concerne pas seulement le sort de l'homme, mais également l'image 

de l'homme, non seulement la survie physique, mais aussi l'intégrité de son essence [ ... ] La 

fondation d'une telle éthique [ ... ] doit s'étendre jusqu'à la métaphysique, qui seule permet 

de se demander pourquoi des hommes doivent exister au monde. [ ... ] Du point de vue 

ontologique sont déployées à nouveau les vieilles questions du rapport de l'être et du 
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devoir, de la cause et de la finalité, de la nature et de la valeur, afin d'enraciner dans l'être, 

par-delà le subjectivisme des valeurs, le nouveau devoir de l'homme qui vient 

d'apparaîtré7
• 

Le premier principe d'une "éthique du futur" ne se trouve pas lui-même dans l'éthique en 

tant que doctrine du faire (dont font par ailleurs partie toutes les obligations à l'égard des 

générations futures), mais dans la métaphysique en tant que doctrine de l'être, dont l'idée 

de l'homme forme une partie18
• 

Jonas pose que l'être est préférable au non-être19
• En affirmant la prééminence de 

l'être sur le non-être, il y a reconnaissance d'une valeur de l'être et d'un devoir en sa 

faveur2o. Le « oui» de la vie est un « non» sans réserve au non-être21, et la vie s'entend 

par la nature organique, soit la biosphère et l'existence d'une humanité. Le philosophe 

explique longuement les fondements métaphysiques et ontologiques de sa théorie -

explications qui débordent du cadre de ce mémoire. Pour le résumer très brièvement, Jonas 

refuse le dualisme induit par la Modernité: « Fonder le "Bien" ou la "Valeur" dans l'être, cela 

veut dire enjamber le prétendu gouffre entre l'être et le devoir »22 - l'être se conçoit 

comme le monde, la nature, la biosphère tandis que le devoir s'identifie à l'être humain. Sa 

démonstration a comme point de chute la reconnaissance d'une finalité dans la nature, 

d'une valeur en soi. Dès lors, l'éthique de la responsabilité peut se penser hors de 

l'utilitarisme et de l'anthropocentrisme: 

17 PR, p. 16. 
18 Ibid., p. 96. L'emphase a été mise par Jonas. 
19 Marie-Geneviève Pinsart en parle longuement - et bien - dans son livre paru en 2002, Hans Jonas et la 
liberté: dimensions théologiques, ontologiques éthiques et politiques, Coll. Pour demain, Paris: Librairie 
philosophique J. Vrin, p.144-154,158. 
20 PR, p. 10l. 
21 Ibid., p. 16l. 
22 Ibid., p. 157. 
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L'intérêt de l'homme coïncide avec celui du reste de la vie qui est sa patrie terrestre [ ... ]. La 

réduction à l'homme seul, pour autant qu'il est distinct du reste de la nature, peut 

seulement signifier un rétrécissement, et même une déshumanisation de l'homme lui-

même, le rapetissement de son essence. [ ... ] Dans une optique véritablement humaine, la 

nature conserve sa dignité propre qui s'oppose à l'arbitraire de notre pouvoir. Pour autant 

qu'elle nous a produits, nous devons à la totalité apparentée de ses productions une 

fidélité, dont celle que nous devons à notre propre être est seulement le sommet le plus 

élevé23. 

En regard des conséquences des technosciences sur l'environnement et du début des 

manipulations génétiques, un axiome universel doit prévaloir: «Qu'un tel monde doive 

exister à jamais dans l'avenir - un monde approprié à l'habitation humaine - et que toujours 

à l'avenir il doive être habité par une humanité digne de ce nom »24. De l'axiome découle un 

impératif catégorique, calqué sur celui de Kant, formulé sous quatre formes: 

"Agis de façon que les effets de ton action soient compatibles avec la permanence d'une vie 

authentiquement humaine sur terre"; ou pour l'exprimer négativement: "Agis de façon que 

les effets de ton action ne soient pas destructeurs pour la possibilité future d'une telle vie"; 

ou simplement: "Ne compromets pas les conditions pour la survie indéfinie de l'humanité 

sur terre"; ou encore, formulé de nouveau positivement: "Inclus dans ton choix actuel 

l'intégrité future de l'homme comme objet secondaire de ton vouloir"25 . 

23 Ibid., p. 262. 
24 Ibid. , p. 38. 
25 Ibid., p. 40. 
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Repris en d'autres termes, simplement: «Le premier impératif: qu'une humanité 

soit »26. Deux éléments-clés se dégagent de l'axiome et de l'impératif? En premier, un 

monde habitable doit exister. L'environnement doit être apte à permettre la vie: eau, air, 

nourriture, protection contre les intempéries. Ensuite, l'humanité doit exister. Les diverses 

formes de l'impératif indiquent clairement l'importance d'un futur qui inclut l'humain, ce qui 

englobe les conditions qui permettent son existence biologique et une vie 

« authentiquement humaine ». Jonas reste assez vague lorsqu'il s'agit de définir ce qu'est 

« l'humanité» et une vie « authentiquement humaine », mais elles doivent exister, et donc 

les générations futures aussi. Une fois l'axiome posé, le déroulement du futur procédera au 

gré du hasard et de l'évolution lente qui caractérisent la vie sur la Terre depuis ses débuts. 

Cette absence de planification est d'ailleurs désirée par Jonas: « Dire qu'il faut qu'il y ait des 

hommes à venir, étant donné que "l'homme" existe déjà, cela fait sans doute sens, mais 

"quels" seront les hommes en question, cela doit heureusement rester en suspens »28. Le 

tout respectant l'ambiguïté de l'être humain, son ambivalence à pouvoir faire le bien ou le 

ma129. Accompagnant cette ambivalence, l'être humain n'est plus seulement un agent de la 

nature mais aussi le « destructeur potentiel du travail téléologique de la nature »30. Comme 

être vivant le plus évolué, il est le fiduciaire de la longue chaîne d'évolution naturelle et il a 

le devoir de conserver intact ce résultat. À titre d'être conscient et libre, il peut choisir ses 

fins et être créateur. Toutefois, l'amélioration sans fin - corollaire de l'utopie moderne du 

26 Ibid., p. 94. 
27 Nous reprenons deux aspects que soulève Jean-Marie Thévoz (1993). « Générations présentes, générations 
futures, quelles priorités? ». Dans Denis Müller et René Simon (dir.), Nature et descendance. Hans Jonas et le 
principe «Responsabilité», Coll. Le champ éthique no.25, Genève: Éditions Labor Fides, p. 74-75. 
28 PR, p. 255. 
29 Ibid., p. 41O-41l. 
30 Ibid., p. 266. 
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progrès - est une fausse finalité car l'être humain n'a pas besoin d'être « perfectionné ». 

D'où le danger perçu dans les manipulations génétiques appliquées sur l'être humain. 

La pensée jonassienne sur l'être et le non-être, sur la valeur intrinsèque de la Nature 

ainsi que la prise de conscience des conséquences écologiques découlant des activités 

humaines, ont mené à un renouveau du questionnement sur la valeur de l'environnement, 

la réflexion variant d'un discours moderne et humaniste à une vision plus holistique31 • Ainsi, 

pour Luc Ferry, la nature et les animaux ne sont pas des sujets de droit: 

La première [difficulté majeure], celle qui choque par son évidence, est que la nature n'est 

pas un agent, un être susceptible d'agir avec la réciprocité qu'on attend d'un alter ego 

juridique. C'est toujours pour les hommes qu'il y a du droit, pour eux que l'arbre ou la 

baleine peuvent devenir les objets d'une forme de respect liée à des législations - non 

l'inverse32• 

La position inverse est défendue par Michel Serres dans son livre Le contrat naturel. 

31 Le mot provient du grec holos (<< entier »; Rey, op.cit., « Holisme », vol. III, p. 1 846). En éthique 
environnementale, le terme peut porter à confusion, certains y voyant un romantisme débridé et d'autres la voie 
de survie pour la biosphère. Chaque posture a ses extrêmes qui se nourrissent des excès de l'autre. Par 
exemple, Luc Ferry, dans son livre Le nouvel ordre écologique (1992. Le nouvel ordre écologique: l'arbre, 
l'animal et /'homme, Paris: Éditions Bernard Grasset, 274 p.), défend une position humaniste libérale. Son livre 
égratigne les tenants du holisme en général, et constitue une charge contre la deep ecology. Malgré le ton 
moderne de l'ouvrage, Ferry critique l'utilitarisme et n'est pas fermé à la remise en question de 
« l'anthropocentrisme cartésien », où les animaux sont des machines et la nature est totalement au service de 
l'humain. De façon générale, la critique d'antihumanisme est souvent lancée contre les holistes, modérés ou non. 
Dans l'autre camp, le courant deep ecologyest un exemple connu. Il s'agit d'un courant écologiste radical né 
dans les années 1970, fondé par le philosophe norvégien Arne Naess, et qui demeure actif aux États-Unis. En 
quelques mots: pour ses tenants, l'espèce humaine a un mode de vie dangereux pour la survie de la biosphère. 
Il faut revenir à un mode de vie qui respecte intégralement la nature et qui la laisse dans l'état où nous l'avons 
trouvée. Un peu plus nuancée est la position de Michel Serres (1990. Le contrat naturel, Paris: Éditions François 
Bourin, 191 p.) qui défend une symbolique de l'environnement et une vision de symbiose humanité­
environnement. 
32 Ferry, op.cit., p. 257. L'emphase a été mise par Ferry. 
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Il faut donc procéder à une révision déchirante du droit naturel moderne qui suppose une 

proposition informulée, en vertu de laquelle l'homme, individuellement ou en groupe, peut 

seul devenir sujet de droit. [ ... ] Le droit tente de limiter le parasitisme abusif entre les 

hommes mais ne parle pas de cette même action sur les choses. Si les objets eux-même 

deviennent sujets de droit, alors toutes les balances tendent vers un équilibre33 • 

La controverse consiste donc moins à établir si la nature est objet de protection que si 

elle est aussi porteuse de droits. Si la réponse s'avère positive, la nature serait donc un sujet 

et non un objet. Or, la philosophie et le droit définissent le sujet par un critère minimal: il 

est doué de raison. Et jusqu'à maintenant, l'éthique concerne les rapports des êtres humains 

entre eux; mais l'environnement et les animaux sont des «non humains ». Dès lors, 

comment fonder une protection pour l'environnement? Jonas a proposé un tel fondement 

non anthropocentré, et sa thèse demeure encore très critiquée. À l'autre extrémité du 

débat, la réponse négationniste s'appuie sur le fait que depuis la nuit des temps, l'homme et 

les animaux modifient leur environnement immédiat. Il n'existe donc pas «d'état de 

nature »34 et l'environnement ne possède pas de droits. Quant à la philosophie utilitariste, 

elle attribue une valeur à l'environnement en tant que condition de la survie de l'espèce 

humaine. Sans parler de droit, l'environnement serait à protéger parce que la pollution 

réduit notre qualité de vie, la diminution de la couche d'ozone augmente le nombre de 

cancers de la peau, les ressources halieutiques sont menacées par le réchauffement des 

océans, les sécheresses affectent les activités agricoles et la disponibilité de la nourriture, 

etc. Mais cette position est aussi attaquée. L'anthropocentrisme véhiculé dans l'utilitarisme 

33 Serres, op.cit., p. 65-66. 
34 Il s'agit de la position prise, entre autres, par les signataires de l'appel de Heidelberg. 
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est l'une des raisons de la détérioration de l'environnement: l'être humain a instrumentalisé 

la nature pour se l'approprier. Une autre vision, plus holistique, considère que 

l'environnement a une valeur en soi et que nous avons des obligations à son égard. Non 

pour sa beauté - ce qui demeure dans le domaine de l'anthropocentrisme, même si nous 

quittons le rationnel pour aborder les impressions, les sentiments - mais pour sa valeur 

intrinsèque. Cette approche rejoint celles des sociétés prémodernes en reniant le dualisme 

moderne, c'est-à-dire qu'elle lie à nouveau objet et sujet, monde et êtres humains. 

Cependant, elle possède moins d'assises rationnelles et demeure difficilement applicable 

dans nos sociétés transformées par la Modernité. 

Une vision globale modérée peut suggérer une alternative: sortir de 

l'anthropocentrisme dominant sans verser dans l'imposition de convictions. Comment faire 

prendre conscience que la planète, dans sa totalité et non seulement ses ressources, 

appartient à tous - ce qui fonderait le souci de l'Autre et de l'environnement? Plusieurs voies 

s'ouvrent devant ces questions: les droits de solidarité (ou droits de «troisième 

génération»), les propositions de Charte de l'eau ou encore la réinterprétation de notre 

rapport à la nature prônée par François Oses ainsi que par Catherine et Raphaël Larrère36
• 

François Ost a développé une riche réflexion environnementale sous les angles juridiques et 

philosophiques. Plusieurs de ses écrits exposent sa position, à savoir « la nature-projet », 

qu'il distingue de la nature-objet (conception moderne de la nature) et de la nature-sujet 

(conception près de la deep ec%gy et de l'holisme). Ce projet pour la nature « ne rejette ni 

le sujet ni l'objet ». 

35 Exposée, entre autres, dans La nature hors la loi. L'écologie à l'épreuve du droit (2003), op.cit. 
36 Entre autres: Du bon usage de la nature. Pour une philosophie de l'environnement (1997), op.cit. 
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Au contraire, il les présuppose. Mais, loin de les absolutiser, il les met en relation. Il les 

ouvre l'un à l'autre, sans pour autant les confondre. Ce qui comptera désormais, plus que 

l'identité de l'objet ou du sujet, c'est la relation ou la tension qui les constitue [ .. . ] Ce réseau 

de relations, nous l'appelons "milieu,,37. 

De façon différente, mais assez près de la pensée de Ost, cette idée de milieu qu'elle 

appelle « ensemble» ou «communauté biotique », où la nature et l'être humain se 

retrouvent et interagissent, est reprise par Catherine Larrère: 

Ce qui m'intéresse dans l'écocentrisme [c'est-à-dire œuvrer à maintenir la stabilité, 

l'intégrité et la beauté de la communauté biotique], c'est qu'il s'agit de nous situer dans un 

ensemble ("communauté biotique") dont nous ne sommes pas nécessairement le centre 

(tout n'est pas fait pour nous et ne se mesure pas à nos désirs et à nos besoins) mais dont 

nous faisons partie (d'où le terme de communauté: c'est notre monde commun). Il n'est 

donc pas question d'opposer la nature à l'homme, de penser qu'il faut choisir entre l'une et 

l'autre [ ... ] Les hommes font nécessairement partie de la solution: on ne sauvera pas la 

nature sans eux et ils ne se sauveront pas sans la nature. Il faut donc chercher des formes 

de relations entre les hommes et la nature qui profitent aux deux. C'est en ce sens qu'une 

vision écocentrée, parce qu'elle permet de situer l'homme dans un ensemble, me paraît 

intéressante38. 

Dans la même entrevue, Catherine Larrère adopte à un certain moment un ton près de 

celui de Hans Jonas: 

37 Ost (2003), Op.Clt, p. 239. 
38 Sandrine Bergès (2004). Page internet consultée en ligne le 10 mai 2005. « Entrevue de Catherine Larrère » , 
Éthique et économique, 2(2), adresse URL: httD:/lethigue-economigue.orglVolume-2-Numero-2.html. 
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Il Y a des fins dans la nature, des entités vivantes qui développent des stratégies complexes 

pour se maintenir dans l'existence et pour se reproduire. On peut dire que ce sont de quasi-

intentionnalités ou des substituts d'intentionnalité. Et il faut en tenir compte: c'est-à-dire 

qu'il y a des conséquences imprévues à nos actions techniques; [ ... ] elle [la nature] n'est 

pas l'effet passif de nos actions, celles-ci s'insèrent dans un ensemble plus vaste, dans 

d'autres réseaux de causes et d'effets. Cela peut avoir des conséquences éthiques quant à 

notre façon de nous situer par rapport aux autres occupants de la terre39• 

Ces « conséquences éthiques» sont moins péremptoires que les écrits de Jonas. Pour 

ce dernier, l'utopie du progrès menace la présence d'une humanité dans le futur. Par 

conséquent, cette menace entraîne de nouveaux devoirs et un nouveau paradigme de la 

responsabilité. 

4.3 La responsabilité 

Pour Hans Jonas, notre obligation de responsabilité est liée à notre pouvoir: «Mon 

contrôle sur cela inclut en même temps mon obligation pour cela »40, et notre pouvoir est lié 

à notre savoir. Si l'ampleur du pouvoir détermine l'ampleur de la responsabilité, le tout 

repose sur notre savoir. Au sens courant, la responsabilité s'applique aux conséquences 

prévisibles de nos actions, et ici le rôle de la connaissance dans l'évaluation de ces 

conséquences est primordial; ce sont des idées anciennes déjà développées par Aristote. 

Mais Jonas, considérant que le savoir nécessaire fait défaut dans le monde contemporain, 

remet en question cette idée. Si le savoir prévisionnel est en retard sur le savoir technique, 

39 Idem. 
40 PR, p. 184. L'emphase a été mise par Jonas. 
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il faut trouver une nouvelle manière d'ancrer la responsabilité. L'incertitude qui résulte de ce 

retard prévisionnel constitue notre «destin permanent »41, et cela inscrit le savoir et la 

prudence dans un ordre moral. Chez Jonas, le savoir et la prudence balisent notre pouvoir 

et nos actions, dans le but de créer les conditions de vie de l'humanité à venir. 

Cet écart entre nos capaCités de prévisions et notre pouvoir du « faire» pose donc un 

nouveau problème éthique. Une nouvelle conception de la responsabilité s'impose. La 

maxime kantienne « Tu dois, donc tu peux» se transforme en « Tu dois, car tu fais, car tu 

peux »42 parce que nos actions ou leurs omissions modifient dès maintenant 

l'environnement. La vulnérabilité et la fragilité du périssable, c'est-à-dire tout ce qui est 

vivant, nous interpellent. Entre l'humain doté de pouvoir et l'objet à protéger existe une 

inégalité fondamentale qui ancre la responsabilité dans une relation non réciproque. Si le 

pouvoir ne se mobilise pas en faveur du vulnérable, celui-ci risque de tomber dans le non-

être. Notre pouvoir actuel de détruire ou d'altérer significativement l'environnement et 

l'humanité nous oblige donc à tout mettre en œuvre pour les préserver. Notre responsabilité 

couvre autant le présent - qui produit le futur -, que l'avenir - qui est incertain, car les 

effets des technosciences sont inconnus. Elle est indéfinie, puisque nous ignorons les 

conséquences de nos agirs, mais néanmoins impérieuse, parce qu'il faut que l'humanité 

soit43 . 

41 Ibid., p. 360. 
42 Ibid., p. 247. 
43 René Simon (1993). Éthique de la responsabilité, Coll. Recherches morales Synthèses, Paris: Éditions du Cerf, 
p.173. 
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L'idée de pouvoir et de contrôle sur la nature est issue de la Modernité. Dans son 

ouvrage, Jonas critique le modèle baconien et le marxisme, son rejeton qui pousse à son 

paroxysme le développement matériel comme condition de l'avènement de l'homme libéré. 

L'utopie technoscientifique veut qu'une innovation technique vienne toujours corriger les 

impacts négatifs occasionnés par les techniques antérieures. Il s'agit d'une logique qui 

entraîne l'humanité dans une spirale sans fin: plus la technoscience prend de la place, plus il 

est difficile de la contrecarrer, et plus elle devient irréversible. En rapport à ces techniques44
, 

Jonas distingue trois niveaux de pouvoir4s
• Le premier pouvoir est celui exercé par l'homme 

sur la nature grâce à la technique; ce pouvoir prévaut de l'époque classique jusqu'au début 

de la Modernité. Le second degré est le pouvoir de la technique, rendu possible par son 

auto-accroissement dont l'homme a perdu le contrôle et auquel il s'est assujetti au lieu de 

devenir plus libre. La finalité initiale de la technique s'est non seulement inversée en 

réduisant la liberté de l'homme, mais elle existe dorénavant par et pour elle-même; la 

technique est autonome. Ce type de pouvoir, le pouvoir technicien, domine l'époque 

contemporaine et ce sont ses excès qui menacent l'équilibre de la nature et l'essence de 

l'être humain. Le troisième degré, le «pouvoir sur le pouvoir », doit advenir afin de 

reprendre le pouvoir que l'homme a perdu face à la technoscience. Pour être en mesure de 

le reprendre, il faut procéder à une autolimitation radicale de la croissance 

technoscientifique et économique. 

44 Jonas utilise généralement le terme « technique ». La lecture de son livre fait en sorte que nous interprétons 
ce terme comme synonyme de « technoscience », tel que défini par Isabelle Stengers (1990), op.C/t 
45 PR, p. 270-272. 
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L'agir responsable pour ce faire appelle à une redéfinition de la notion de 

responsabilité. Si la science prévisionnelle ne permet plus d'anticiper toutes les 

conséquences des technosciences, les humains ne sont pas démunis pour autant. La 

découverte de notre vulnérabilité et de l'incertitude scientifique modifie le regard que nous 

posons sur le futur. À l'époque prémoderne, le futur est relativement immuable et depuis 

l'ère moderne, il change nécessairement pour le mieux. En raison de cette continuité, la 

responsabilité classique est rétrospective; aux yeux de la justice et de la société, nous 

répondons de nos actes passés. Cette conception de la responsabilité implique des sujets 

moraux (c'est-à-dire doués de raison) et une réciprocité entre ceux-ci. Elle se limite aux 

conséquences de nos actes lorsque des intentions malveillantes ou une négligence ont été 

démontrées et sont suivies par une réparation proportionnelle aux torts causés. Dans la 

situation actuelle - inédite dans l'histoire de l'humanité - où nos savoirs et nos actions 

modifient l'avenir de la biosphère et de l'homme, ces paramètres traditionnels sont 

renversés. Face à la menace qui pèse sur la survie de la nature et de l'humanité, et qui 

empruntera un cheminement inconnu, nous ne pouvons risquer des effets irréversibles; il 

faut agir dès maintenant dans une approche de responsabilité prospective. Dans celle-ci, il 

n'y a pas de réciprocité possible ni avec les générations futures car elles ne sont pas encore 

devenues, ni avec l'environnement. Il faut aussi oublier l'idée de réparation ou de plaidoyer 

sur nos intentions car nous n'existerons plus pour répondre des conséquences de nos actes. 

La responsabilité prospective est unilatérale, transgénérationnelle et sans contrat liant la 

génération actuelle à celles du futur; elle est collective et totale car l'humanité et son habitat 

sont en jeu. Cette nouvelle forme de responsabilité répond ainsi aux exigences de l'impératif 

catégorique de Jonas. 
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Outre les générations futures, la valeur reconnue à la nature et l'absence de 

réciprocité, la responsabilité jonassienne possède une autre particularité: elle repose sur le 

sentimene6
• Non seulement ce sentiment est primordial mais il précède la raison: 

« L'essence de notre nature morale implique que l'appel, tel que l'intellection nous le 

transmet, trouve une réponse dans notre sentiment. C'est le sentiment de responsabilité »47. 

Si Jonas parle de sentiment de peur ou de sentiment de responsabilité, il insiste surtout sur 

notre capacité de ressentir des émotions et d'être affectés par la réalité et l'anticipation de 

celle-ci. Les fondements rationnels et psychologiques de la responsabilité ne sont pas 

contraires mais mutuellement complémentaires. Notre affect perçoit l'appel de la 

responsabilité; il s'agit de la face subjective qu'est le sentiment et qui motive l'action. Mais il 

faut plus pour pousser l'être humain à agir; ici intervient la face objective de la 

responsabilité, la raison, qui légitime le sentiment. L'originalité de Jonas d'insister sur le 

sentiment est à contre-courant du discours rationnel dominant, malgré sa démonstration 

reliant le sentiment au rationnel. Surtout, au-delà de la capacité d'être affecté par une 

situation, subsiste une difficulté non résolue: comment fonder ou légitimer - pour 

reprendre les mots de Jonas - rationnellement un sentiment48? 

Pour Hans Jonas, les générations futures se situent dans un horizon lointain, non 

estimable, et cela importe peu d'ailleurs car nous avons l'obligation de les protéger dès 

46 Ibid., entre autres: p. 167-171, 181-183,204-205,237. 
47 Ibid., p. 169. 
48 Luc Ferry (op.cit., p. 258) souligne la difficulté: «Ce qui peut éveiller à son propos [l'animal] le sentiment 
d'une obligation, au-delà même de la compassion et de la pitié qui relèvent de la simple sympathie, c'est le 
caractère non mécanique du vivant qu'il incarne. Non pas qu'il s'agisse de disqualifier totalement l'approche 
sentimentale de la question des droits, mais plutôt d'en rechercher, au-delà de la simple description 
phénoménologique, les éventuels principes de légitimité. Car la sympathie n'est qu'un fait qui se heurte à 
d'autres faits et, comme tel, ne justifie rien [ ... ] il faut s'élever au-dessus de la seule sphère de la factualité pour 
rechercher des arguments ». L'emphase a été mise par Ferry. 
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maintenant. Cependant, pour les penseurs contemporains, pour les décideurs politiques et 

économiques ainsi que pour les citoyens, plusieurs questions surgissent sur l'acceptabilité du 

concept de «générations futures» 49. Responsabilité envers qui? Nos sociétés sont 

marquées par le système de référence moderne. Or dans l'idée abstraite de « générations 

futures », il n'y a pas de sujets moraux pour nous répondre, pas de réciprocité possible, pas 

d'arguments à échanger. Pour sortir du débat juridique et philosophique concernant 

l'existence ou l'absence de droits pour les générations futures, Ost rappelle que la 

dynamique moderne n'a pas toujours été présente: 

Au nom de quoi, en effet, limiter la sphère éthique au seul cas de figure des situations 

symétriques alors que, sans doute, celles-ci ne constituent qu'un cas d'interaction humaine 

parmi d'autres? Le modèle du marché aurait-il à ce point marqué notre vision du monde 

que nous ayons le plus grand mal à figurer l'échange humain en d'autres termes?50 

Pour François Ost, se reconnaître une responsabilité envers les générations futures ne 

revient pas à renier les acquis de la Modernité: 

Ce n'est ni s'inscrire dans l'échange contractuel, ni endosser une obligation absolument 

unilatérale et donc héroïque, mais tout simplement prendre sa place dans un réseau de 

transitivité constitutif de la condition humaine. Ainsi est sauvegardée une exigence 

essentielle de la modernité: la revendication de l'autonomie et de l'égalité du sujet moral51. 

49 D'autres débats concernant aussi l'environnement (objet ou sujet?, faut-il fonder rationnellement sa valeur ou 
le sentiment suffit?) mais cet aspect a été traité à la section précédente. 
50 François Ost (2001). « Comment penser la durabilité dans une culture instantanéiste? ». Dans Jollivet (d ir.), 
op.cit., p. 94. 
51 Idem. 
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Que sont d'ailleurs sont les « générations futures»? II peut s'agir de nos enfants et 

petits-enfants. Cette conception épouse l'idée ancienne du patrimoine, où l'on transmettait 

aux descendants les biens de la famille. Elle concerne des êtres humains que nous ne 

connaissons pas encore mais qui sont sentimentalement près de nous. Elle correspond aussi 

à un horizon de temps qui est conceptuellement envisageable. Cependant, d'un point de vue 

environnemental, cette définition est trop brève. Il faut passer des générations 

« suivantes» aux générations « indéfinies », dans des centaines ou des milliers d'années. 

Aucun lien affectif ou contractuel ne nous lie à ces personnes. La prise en compte de leur 

existence future se justifie au niveau de sentiments et de valeurs comme l'égalité et la 

solidarité, transposés dans un cadre temporel futur pour une communauté à venir. Alors 

pourquoi sacrifier le « maintenant» et nous restreindre pour un hypothétique futur? Au 

cœur de cette question se profilent des intérêts économiques et la remise en cause du mode 

de vie des sociétés développéess2
• De plus, le 20e siècle a fourni des idéologies - entre 

autres le communisme et celles qu'il a engendrées - qui, au nom d'un futur meilleur, 

imposaient des sacrifices aux générations actuelles. Les conséquences négatives qui ont 

suivi nourrissent la méfiance envers ces idéologies. En lieu et place du bonheur et de la 

libération promis, elles ont surtout amené leur lot de drames humains et environnementaux. 

Finalement, si pour Jonas l'impératif catégorique vise exclusivement le futur lointain, il n'en 

va pas ainsi pour les individus contemporains; si l'on désire que la notion de « générations 

futures» soit acceptable, elle doit prendre en compte les besoins des générations actuelles. 

52 Pensons au « Le mode de vie des Américains n'est pas négociable » lancé par le président Bush père, en 
référence au Sommet de la Terre à Rio en 1992. Plus généralement, le mode de vie occidental n'est pas 
exportable à la grandeur de la planète: les ressources naturelles - dont les énergies fossiles - ne peuvent 
soutenir de tels efforts de prélèvements. Dans les faits, les générations actuelles des pays sous-développés ne 
peuvent accéder aux niveaux de développement industriel et de qualité de vie occidentaux. 
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Ce que font des penseurs tels François Ost et Catherine Larrère, pour ne citer que ces deux 

chercheurs. 

Au-delà des questions relatives à la valeur de la nature et aux générations futures, la 

responsabilité prospective et asymétrique que propose Jonas, fondée sur l'obligation d'être 

de l'humanité et laissant une place prépondérante au sentiment, n'est pas une utopie. Elle 

se retrouve chez les parents et, partiellement, chez les décideurs politiques. 

4.4 Deux modèles de la responsabilité 

Jonas voit dans la responsabilité parentale l'archétype de la responsabilités3
: si 

personne ne prend l'obligation de s'occuper du nouveau-né, celui-ci va mourir et retourner 

au non-être. Sa vulnérabilité et sa totale dépendance entraînent l'obligation inconditionnelle 

de s'en occuper. Il s'agit de l'exemple parfait du passage de l'ontologique au 

déontologiqueS4
, 1'« être du nourrisson» lie le «devoir-faire» des parents. Cette 

responsabilité instituée par la nature est irrévocable et non résiliable car le parent ne peut 

s'en décharger après coup. Elle est asymétrique, tous les devoirs étant assumés par le 

parent et tous les droits de vie reconnus au nourrisson. La responsabilité parentale est 

totale et continuelle dans sa protection de l'objet. Totale car elle couvre l'entièreté de 

l'existence et du développement de l'enfant; continuelle car le parent ne peut relâcher son 

attention et doit être toujours présent pour répondre aux requêtes de l'enfant. Elle est 

désintéressée et ne requiert aucun consentement ou contrat. Toutefois, dans sa description 

de la responsabilité parentale, Jonas prévoit une exception dans son acceptation. En effet, 

53 PR, entre autres: p. 88-89,186-192,200-211,250-260. 
54 Simon, op.cit, p. 180. 
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malgré l'appel très fort de cette responsabilité ressentie par les sentiments, certains peuvent 

choisir d'y faire la sourde oreille; elle est donc irréfutable - car naturelle - mais non pas 

irrésistible. 

La responsabilité parentale devient pour Jonas le paradigme de la responsabilité 

nouvelle et du nouvel impératif qui « s'adresse beaucoup plus à la politique publique qu'à la 

conduite privée, cette dernière n'étant pas la dimension causale à laquelle il peut 

s'appliquer »55. L'aspect collectif de la responsabilité jonassienne et l'obligation qu'une 

humanité soit appellent à une philosophie politique56 qui réitère l'existence d'une forme de 

responsabilité où la protection continuelle du vulnérable côtoie l'absence de réciprocité. Le 

décideur politiqueS? est responsable de l'ensemble de la société à laquelle il appartient, il ne 

peut prendre de vacances car la continuité de l'existence de la communauté repose sur ses 

décisions; cependant, les citoyens ne sont pas eux responsables du décideur politique. Pour 

le politique, l'objet de la responsabilité est la chose publique, qui doit permettre la 

perpétuation des conditions d'existence de l'humanité. Par extension, les générations futures 

sont ainsi protégées. N'étant pas coupé du contexte technoscientifique actuel, le politique 

prend des décisions qui se déploient sur deux horizons d'avenir: l'horizon proche, où le 

savoir actuel prévisionnel est d'une utilité certaine, et l'horizon plus vaste où «rien de 

concluant ne se laisse plus établir »58. La portée causale de la responsabilité politique 

excède donc le savoir anticipatif. Au bout du compte, le décideur politique éclairé sait qu'il 

55 PR, p. 4l. 
56 Ibid., entre autres: p. 37,41,59,72,83,188-225,228-237,270,307,323. 
57 Nous emploierons les termes « décideur politique » ou « le politique ». 
58 PR, p. 230. 
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peut jouer sa vie, celle de sa nation à la limite, mais jamais celle de l'humanité actuelle et à 

Dans son argumentation de la responsabilité politique, Jonas pose le constat que 

l'utopie du progrès baconien a mené la biosphère et l'humanité à un point si critique que la 

solution pour les sauver passe par l'imposition de sévères restrictions économiques et 

sociales. La démocratie et le modèle économique libéral n'étant pas outillés pour appliquer 

ces changements drastiques, il ne resterait que le modèle dictatorial60 pour y parvenir. Dans 

sa longue critique de l'utopie marxiste, Jonas relève la capacité des régimes autocratiques, 

surtout le communisme, dans la prise de décision sans consentement des citoyens, le 

contrôle des foules, l'imposition de restrictions en vue d'un futur meilleur, l'oubli individuel 

pour le bien-être collectif. Il reconnaît aussi les limites des dictatures, dont la contradiction 

59 Le paradigme de la responsabilité demeure la responsabilité parentale. Cependant, Jonas discute longuement 
des ressemblances et des différences entre la responsabilité parentale et la responsabilité politique. Nous les 
résumons. Plusieurs points communs existent. Ces responsabilités sont asymétriques, seuls ceux ayant le pouvoir 
ont des devoirs et des obligations. Elles sont globales dans la protection de l'objet vulnérable et continues dans 
le temps. La responsabilité du parent comme celle du décideur politique est tournée vers l'avenir et non vers des 
actes passés. Elles représentent un type de responsabilité substantielle: les parents comme le politique doivent 
poser des actions en vue d'un futur, et pour ce faire le contenu de ces actions importe. Cette responsabilité est 
prospective contrairement à la responsabilité formelle qui établit un lien de causalité entre l'agent et l'acte une 
fois l'action effectuée. Finalement, les deux responsabilités ont un terme. Pour les parents, la responsabilité 
s'achève au passage de l'âge adulte de leurs enfants (Ibid., p. 211) et pour les décideurs politiques, elle dure le 
temps du mandat électoral qui leur est octroyé. Quant aux aspects qui les différencient, nous en relevons six. 
D'abord, la responsabilité politique est un choix tandis que la responsabilité parentale est naturelle (quoique 
Jonas parle de sentiment et d'appel ressenti par le politique; il y voit un élément naturel contenu dans la 
responsabilité artificielle politique (Ibid., p. 204-206)). II en découle le second élément différenciateur: l'homme 
politique a reçu un contrat de ses citoyens alors que les parents n'ont obtenu aucun mandat de la part de leurs 
enfants. Ensuite, les parents sont les auteurs de l'objet de leur responsabilité, leurs enfants, alors que l'objet de 
la responsabilité politique, la société, existe déjà . Dans le même ordre d'idée, la responsabilité parentale touche 
leur progéniture alors que la responsabilité politique couvre un ensemble de personnes anonymes. Autre 
différence: la responsabilité parentale peut être l'affaire de tous, chacun pouvant être parent de façon 
intentionnelle ou non, tandis que la responsabilité politique est affaire d'un individu. Finalement, la finalité de la 
responsabilité diffère. La responsabilité politique a un but indéfini, l'évolution d'une société étant non finalisée en 
soi, alors que les parents élèvent leurs enfants pour en faire des adultes et des citoyens. 
60 Ibid., entre autres: p. 59,190,246,271-272,279-284,287,317,324-327,342,360. 
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avec « certaines valeurs éthiques »61, une violence, une corruption de tous les acteurs, et 

souligne que: 

Dans tous les domaines de l'activité humaine un système libertaire, aussi longtemps qu'il 

pourra se protéger contre ses excès, est préférable pour des raisons morales, à un système 

de privation de la liberté, même là où celui-ci peut servir mieux et de façon plus sûre 

certains intérêts humains importants. Un État de droit est meilleur qu'un autre État où 

règne l'arbitraire, l'égalité devant la loi meilleure que l'inégalité [ ... ] Notre argument était 

qu'ils [les États de droit] sont moralement supérieurs à leur contraire, qui peut très bien les 

dépasser en efficacité à bien des égards62• 

Malgré cette dernière citation qui discrédite moralement la dictature, le modèle 

démocratique possède un défaut majeur devant l'urgence de la situation: il repose sur le 

compromis63• Jonas privilégie donc l'idée d'une dictature, d'un despotisme, d'une tyrannie 

«bienveillante, bien informée et animée par la juste compréhension des choses »64. Sa 

description de l'homme politique apte à être responsable, paternaliste et totalitaire, 

s'apparente fortement aux Gardiens de la Cité et au Philosophe-roi décrits par Platon: 

Le principal problème est le suivant: si, comme nous le pensons, seule une élite peut 

éthiquement et intellectuellement assumer la responsabilité pour l'avenir que nous avons 

indiquée, comment une telle élite est-elle prodUite et comment est-elle dotée du pouvoir de 

l'exercer? [ .. . ] Peut-être ce jeu dangereux de la mystification des masses (le "noble 

mensonge" de Platon) est-il l'unique voie que le politique aura en fin de compte à offrir6s • 

61 Ibid., p. 317-319. 
62 Ibid., p. 324-325. 
63 Ibid., p. 326-327. 
64 Ibid., p. 324-325. 
65 IbId., p. 280 et 284. 
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La responsabilité politique jonassienne, primordiale dans sa théorie, est 

paradoxalement un des aspects les plus litigieux; lui-même le reconnaît: «[l'application 

pratique-politique] est la partie la plus faible du système, non seulement du point de vue 

théorique, mais également du point de vue opératoire »66. Cependant, le débat autour de la 

moralité ou de l'efficacité des systèmes démocratiques et autoritaires concerne un aspect de 

l'application pratique de la responsabilité, mais non le principal. En effet, que la dictature ait 

une efficacité théorique supérieure à la démocratie n'élimine pas la difficulté majeure 

rencontrée par le politique dans sa prise de décision, à savoir: comment combler le fossé 

entre le savoir prévisionnel et la capacité du «faire» actuelle? Pour y parvenir, Jonas 

propose une méthode rationnelle basée sur l'affect, soit l'heuristique de la peur. 

4.5 L 'heuristique de la peur 

Le nouvel horizon des actions responsables consiste en un futur indéterminé 

regroupant des conditions environnementales inconnues. L'incertitude qui entoure les 

impacts cumulatifs et futurs de la technoscience ne doit pas constituer un frein aux gestes 

responsables à poser. Malgré le retard du savoir prévisionnel, il existe un fondement 

ontologique qui sert de guide. Comme ni l'existence de l'humanité ni l'essence de l'agir 

humain ne doivent être menacées par nos actes, la simple possibilité (peu importe sa 

probabilité) qu'une technique mette l'une ou l'autre en danger suffit à empêcher le 

développement de cette technique. Nous passons de l'utopique « tout est possible» à une 

nécessaire réflexion sur les conséquences lointaines de nos actes pouvant porter un 

préjudice à notre descendance. Cette réflexion existe déjà, bien sûr, mais elle soupèse les 

66 Ibid., p. 72 . 
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pour et les contre: parmi l'éventail d'actions possibles pour une finalité donnée, on choisit 

l'action qui permet une amélioration maximale et comporte les inconvénients minimaux. Si 

le choix ne s'impose pas de lui-même, on pondère les actions selon leurs conséquences 

envisagées, positives comme négatives, et leurs probabilités. Jonas récuse ce calcul lorsque 

l'humanité ou la biosphère sont potentie//ementen jeu. 

Le politique responsable fait face à un défi majeur: l'horizon du futur lointain multiplie 

les possibilités de conséquences et de chaînes causales écologiques imprévues. Il sait aussi 

que les connaissances actuelles sont toujours en deçà du pouvoir technique. Les conclusions 

qu'il peut tirer du savoir actuel sont non seulement rapidement atteintes mais elles 

diminuent peu l'incertitude pour la prise de décision. Aucune théorie de gouvernance, 

actuelle ou passée, ne couvre cette « situation dynamique »67. Jonas, afin de pallier cette 

méconnaissance du futur et aider à une nécessaire action, propose l'heuristique de la 

peur68• Comme le mentionne Bernard Sève: 

La peur joue un très grand rôle chez Jonas: elle est une faculté de connaissance, elle est 

l'objet d'un devoir moral, elle est un sentiment moral, elle est enfin un pis-aller politique 

(une utile contrainte) là où la responsabilité est trop faible. Faculté de connaissance, c'est 

ce qu'indique le mot "heuristique,,69. 

Pour Jonas, la reconnaissance de notre ignorance est un devoir moral qui débouche 

sur deux obligations: il faut se procurer une idée des effets lointains et il faut mobiliser le 

sentiment adéquat face à cette menace. Comme le dit Marie-Geneviève Pinsart, « la vision 

67 Ibid., p. 231. 
68 Ibid., entre autres: p. 65-73,421-424. 
69 Bernard Sève (1990). « Hans Jonas et l'éthique de la responsabilité », Esprit, 165:76. 
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du futur remplit une double fonction, intellectuelle et émotionnelle: d'une part, elle instruit 

la raison, d'autre part, elle motive la volonté par l'éveil des sentiments. Motiver la volonté, 

c'est inciter à agir »70. Il s'agit donc d'une peur pour le futur et non pour les sociétés et les 

individus actuels. La première obligation de Jonas s'adresse à notre imagination, à notre 

capacité d'anticipation. Nous devons imaginer le pire scénario, le scénario 

« apocalyptique », qui peut découler de nos actions et de nos omissions. Cette approche 

permet de révéler à la fois ce qui est menacé et la valeur que nous y accordons. Par 

conséquent, afin de protéger ce à quoi nous accordons une valeur, le scénario du pire a 

préséance sur celui du moins-pire ou sur celui qui vise la prophétie du bonheur. La seconde 

obligation se réfère à la peur comme sentiment mobilisateur. La peur, telle que présentée 

par Jonas, est celle qui « fait essentiellement partie de la responsabilité [et] n'est pas celle 

qui déconseille d'agir, mais celle qui invite à agir; cette peur que nous visons est la peur 

pour l'objet de la responsabilité »71. Elle n'est donc pas paralysante mais instructive, non 

pathologique mais de type spirituel72 et vise la sauvegarde du périssable, qui est l'objet de 

notre responsabilité. Jonas justifie le recours à la peur par le fait que l'on reconnaît le mal 

plus facilement que le bien: sa présence est reconnue immédiatement, nous sommes 

certains quand nous faisons face au ma/um alors que le bonum est plus indéfinissable73 . 

Autrement dit, il est beaucoup plus aisé de savoir ce que l'on ne veut pas que ce que l'on 

désire. Surtout, comme « on peut vivre sans le bien suprême, mais non pas vivre avec le 

70 Pinsart, op.cit., p. 173. 
71 PR, p. 421. 
72 Ibid., p. 68-69. 
73 Ibid., p. 66. 
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mal suprême »74, c'est-à-dire la dégradation de la biosphère ou l'altération de notre essence 

humaine, il nous faut imaginer ce « mal suprême» pour être en mesure de l'éviter. 

L'heuristique de la peur, méthode centrale dans la théorie jonassienne, comporte des 

points litigieux. En premier, dans son appel à être affecté par la peur d'un futur à éviter, 

Jonas néglige l'aspect psychique. Si chaque individu possède la capacité d'être interpellé par 

les sentiments, il développe aussi sa propre définition du risque, de la peur, du scénario 

« apocalyptique », et ses définitions peuvent changer dans le temps. L'éducation reçue, le 

contexte social, les expériences personnelles, nos connaissances théoriques, nos envies et 

nos besoins ont comme conséquence que la perception des choses varie selon les 

personnes, les cultures et dans le temps. Nous sommes face à un « exercice ouvert »75 où la 

pluralité des scénarios, en compétition les uns contre les autres, entraîne la paralysie du 

processus décisionnel. Si on ne peut fonder rationnellement ce qu'est « le pire scénario », et 

donc être en mesure de partager cette définition avec autrui, il ne reste que la conviction. 

Comme l'humanité doit être sauvegardée à tout prix, l'imposition violente de notre 

conviction se justifierait. Un second aspect critiqué est l'appel à un sentiment négatif. 

Malgré sa démonstration de l'heuristique comme force mobilisatrice, il n'en demeure pas 

moins qu'une utopie positive, tel le progrès moderne, est plus attrayante et plus apte à 

fonder de grandes transformations sociales qu'une émotion négative pouvant inhiber la 

raison et les actions. Finalement, la capacité d'être mobilisé par la peur est plus crédible 

74 Ibid., p. 82 . 
75 Olivier Godard (2000). « De la nature du principe de précaution ». Dans Edwin Zaccaï et Jean-Noël Missa 
(dir.), Le principe de précaution: significations et conséquences, Coll. Aménagement du territoire et 
environnement, Bruxelles: Éditions de l'Université de Bruxelles, p. 27. 
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lorsque nous sommes confrontés à un danger réel que face à une anticipation76
• Dans un tel 

contexte, comment peut-on se préoccuper des générations futures? Pourquoi imaginer le 

pire à venir quand le pire actuel, lorsqu'éloigné un peu de notre cercle d'intimes, ne nous 

pousse pas à réagir? En regard de ces considérations, l'efficacité pratique et politique de 

l'heuristique de la peur est douteuse. 

L'heuristique de la peur a donné lieu dans son application à une conception radicale 

du principe de précaution: le risque zéro. Le risque zéro signifie qu'il ne faut rien 

entreprendre à moins d'être certain que cela ne comporte aucun risque sanitaire ou 

environnemental. La simple possibilité que des technosciences mettent en péril l'équilibre de 

la biosphère et l'humanité suffit à interdire ces techniques, et entrave complètement les 

actions et les prises de décision, car nul n'est en mesure de prédire avec certitude l'absence 

de risque. Dans les faits, le risque zéro est un concept inopérant: même doté d'une 

imagination débridée, on ne peut raisonnablement tout prévoir. Par conséquent, Jonas est 

souvent qualifié de réactionnaire et perçu comme hostile à tout progrès scientifique. Sa 

position nous semble plus nuancée. La critique de Jonas se concentre principalement sur 

l'utopie baconienne: 

Savoir si de telles perspectives n'exigent pas qu'on ferait mieux de freiner certains progrès 

techniques est une question extrêmement grave qu'on ne devrait pas dénigrer en lui 

reprochant l'hostilité contre le progrès et la technologie. Un des dangers de l'utopisme est 

qu'il empêche qu'on se pose de telles questions77
• 

76 Bernard Sève (1993). «La peur comme procédé heuristique et comme instrument de persuasion ». Dans 
Hottois (dir.), op.cit., p. 107-125. 
77 PR, note de bas de page p. 419-420. 
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Dans une entrevue subséquente à la parution le version française du livre, Jonas dit qu'il est 

impossible de revenir en arrière et de rompre avec la technique78 • Cette pensée se retrouve 

déjà dans le Principe responsabilité quand il plaide pour la poursuite de la connaissance, 

associée à la science, mais en balisant la technique. D'où le besoin « d'une éthique de la 

conservation, de la préservation, de l'empêchement et non [dlune éthique du progrès et du 

perfectionnement »79, ce qu'il appelle aussi « le progrès avec précaution »80. 

Quoiqu'il en soit, l'heuristique de la peur appliquée par le décideur politique de Jonas, 

c'est-à-dire autoritaire et sachant ce qu'est le bien commun, néglige le contexte 

socioculturel contemporain. Si Jonas en est bien conscient, il n'en demeure pas moins que 

plusieurs auteurs l'attaquent sur ce point. 

4.6 La responsabilité jonassienne et la démocratie 

Jonas a évalué l'efficacité de la démocratie et de la dictature, et non leur application 

concrète; il voit d'ailleurs la difficulté et la souligne dans son livre. Sa conclusion, théorique, 

reconnaît une plus grande efficacité à la dictature. Or, dans la société québécoise comme 

dans la plupart des sociétés occidentales, l'individualisme est une valeur dominante et le 

scepticisme, sinon le cynisme, règne face aux motivations et aux actions des décideurs 

politiques. Jonas se soucie peu de la voix de la société civile, qui pourrait s'élever contre les 

décisions douloureuses mais nécessaires à prendre. Afin de combattre une certaine 

impuissance (réelle ou perçue comme telle) face au pouvoir économique, à la mondialisation 

78 Hans Jonas (1991). « De la gnose au Principe responsabilité », Esprit, 171:14. 
79 PR, p. 266. 
80 Ibid., p. 359. 
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et à la perte de crédibilité de la classe politique, la société civile s'organise de plus en plus 

dans nos sociétés et prend de nouvelles avenues pour se regrouper et se faire entendre. Il 

est difficile pour un gouvernement occidental, peu importe son idéologie, de négliger le 

poids de cette voix collective et plurielle. Dans un tel contexte social et dans une 

démocratie, il est ardu de croire qu'une autocratie platonicienne bienveillante, conseillée par 

des Sages non élus et donc non imputables, pourra convaincre les citoyens que le bien 

commun les guide et non leurs propres intérêts, qu'ils savent ce qui est « bon» ou « bien ». 

Une baisse de la croissance économique et un gel des avancées technoscientifiques, qui 

seront sans doute perçus comme des atteintes aux droits de la génération actuelle au nom 

d'un devoir, d'une responsabilité envers des générations futures potentielles, sont quasi 

impossibles à mettre en oeuvre. 

La prédominance de l'économisme est un autre élément social dont il faut tenir 

compte. Le discours économique domine dans toutes les sphères de la société. Que cela soit 

approprié ou non, l'angle de la rentabilité est utilisé comme étalon d'analyse. À cet égard, 

Jonas néglige l'aspect économique et les conséquences sociales qui suivraient l'application 

de sa théorie, ce qui enlève à la responsabilité jonassienne une partie de sa crédibilité et de 

son aspect opératoire, surtout quand on le justifie par un risque potentiel « imaginé ». La 

multiplication des moratoires, des normes et lois environnementales et des travaux reliés 

aux infrastructures de l'eau auront nécessairement des impacts financiers importants, au 

niveau des individus et de la structure économique sociale. Qui avancerait les sommes 

nécessaires à ces réformes? L'État providence en crise de légitimité et de ressources 

financières? Le secteur privé, juge et partie du discours économique? 
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Bien que Le Principe responsabilité ait été publié initialement en 1979, la posture de 

Jonas, malgré l'urgence qu'il voit dans la situation environnementale, ne manque pas 

d'étonner. Outre le fait que sa conception du décideur politique penche fortement du côté 

de l'utopie - dénoncée pourtant sous toutes ses formes et sans équivoque par Jonas -, 

l'expérience de vie de Jonas (traversée par les deux guerres mondiales et sa judéité) ne 

laisse pas présager spontanément sa reconnaissance d'une élite désintéressée. Les 

événements des années 1980, soit la catastrophe nucléaire de Tchernobyl et l'écroulement 

du communisme, ont exposé au monde entier les dépotoirs industriels et nucléaires à ciel 

ouvert ou enfouis dans les mers. La capacité prêtée par Jonas aux dirigeants communistes 

d'agir pour le bien commun a été clairement réfutée. Dans une entrevue accordée en 1991, 

Jonas, suite au « résultat pitoyable à l'Est », revient sur la question de la difficile élaboration 

de politiques concrètes de restrictions: « Parvenir à la conclusion qu'il faut faire quelque 

chose et savoir ce qu'il faut faire, ce sont, hélas, deux choses très différentes »81. 

Conclusion 

Jonas prône une nouvelle éthique de responsabilité afin de freiner le déploiement de 

l'utopie technicienne moderne. Les nouveaux pouvoirs détenus par l'homme depuis la 

Modernité ont entraîné des impacts environnementaux qui s'accumulent et qui demeurent 

encore largement inconnus. Pour la première fois, les interventions humaines génèrent des 

conséquences qui dépassent le cadre spatio-temporel de l'agent. La biosphère, habitat de 

l'être humain, et l'essence de l'humain, nouvel objet de la technologie génétique, sont 

désormais en danger. De ce danger découle un impératif catégorique: «Que l'humanité 

81 Jonas (1991), op.dt., p. 13-14. 
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soit ». Dès lors, il faut repenser la notion de responsabilité en fonction d'un futur de 

l'humanité. Pour cette raison, Jonas propose une éthique qui se démarque de la 

responsabilité juridique ou morale, formelle et rétrospective. En plus de réintroduire 

l'importance du sentiment, la responsabilité jonassienne définit un contenu et un agir à 

réaliser car nous sommes responsables dès maintenant du futur. La responsabilité 

parentale, archétype de la responsabilité naturelle dont Jonas s'inspire pour penser son 

principe de responsabilité, doit faire en sorte que la possibilité d'existence future des 

sociétés humaines perdure. Face à l'incertitude relative aux conditions environnementales et 

aux résultats des manipulations génétiques, le savoir devient une obligation morale et, face 

à ses lacunes vis-à-vis du pouvoir technicien, l'heuristique de la peur est l'instrument pour 

compléter nos connaissances: il faut imaginer le scénario apocalyptique et tout faire pour 

qu'il ne se produise pas. 

L'éthique de Jonas est une éthique du devoir et de l'obligation, qui se situe à contre­

courant du principe du «vivre et laisser-vivre» qui règne dans nos sociétés 

contemporaines. Si on se réfère à la distinction faite par Max Weber entre l'éthique de 

responsabilité et l'éthique de conviction, l'éthique jonassienne penche davantage du côté 

d'une éthique de conviction. D'un côté, il y a un impératif qui débouche sur un devoir et des 

obligations; de l'autre côté, l'évaluation des conséquences de nos actes est primordiale, 

mais les conséquences sont jugées à l'aune des devoirs et obligations qui relèvent d'un 

ordre métaphysique. 

L'éthique jonassienne comporte ses limites, en particulier dans ses applications 

pratiques. Il est difficile dans une société de droit libérale de défendre une éthique 
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hétéronome ou une éthique de conviction. Nos sociétés démocratiques ne sont pas un 

terrain favorable à l'implantation d'une autocratie platonicienne bienveillante. Imposer la 

décroissance économique et un frein aux avancées technoscientifiques, au nom des 

générations futures et du risque zéro commandé par l'heuristique de la peur, seraient sans 

doute perçus comme une atteinte aux droits de la génération actuelle. De plus, sa 

conception du décideur politique, outre qu'elle est utopique, néglige totalement la voix de la 

société civile. 

Malgré ces limites, la réflexion jonassienne sur la responsabilité mérite que l'on s'y 

arrête, car elle est porteuse de multiples notions structurantes pour la réflexion et l'action, 

dont le concept de responsabilité prospective et la préoccupation envers les générations 

futures. Elle introduit aussi dans le débat une lecture philosophique et écologique du 

développement technoscientifique et des effets cumulatifs, voire irréversibles, de certaines 

technologies. Elle insiste sur l'implication nécessaire des paliers politiques pour réguler les 

technosciences et créer les conditions de changement. L'appel au sentiment, même s'il prête 

flanc aux critiques d'irrationalité et de conviction, redonne de l'importance à un aspect 

souvent nié de la psyché humaine. Et surtout, Jonas montre l'urgence d'apporter des 

correctifs aux répercussions écologiques engendrées par l'utopie du progrès. 

À tous ces égards, Hans Jonas est un précurseur. Avant l'essor de l'écologie et d'une 

prise de conscience sociale relative à l'environnement, il a fait une analyse critique 

éclairante et il a posé de bons diagnostics. Si les moyens qu'il préconise pour y remédier 

doivent être débattus, la portée de sa réflexion n'en est pas amoindrie. Plusieurs éléments 

de sa pensée ont débouché sur des réflexions multidisciplinaires et sur des applications. La 
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responsabilité morale moderne suppose une intention réfléchie avant l'action, mais Jonas va 

plus loin dans la réflexion obligatoire sur les conséquences dont il faut tenir compte et sur 

l'horizon géographique et temporel de ces conséquences. La responsabilité prospective 

n'avait jamais avant lui été ainsi thématisée ou défendue. La nécessité de poser des limites 

au pouvoir des technosciences, jumelée à la reconnaissance de l'incertitude scientifique, ont 

mené à une sensibilisation quant à l'importance des sciences prévisionnelles, à une 

ouverture entre les disciplines, à une critique envers le discours moderne lorsqu'il est 

énoncé dogmatiquement. Jonas a aussi inspiré le principe de précaution et le 

développement durable, dont les notions de gestion intégrée et de gestion écosystémique. 

Partant des forces de la théorie jonassienne et des développements scientifiques, 

philosophiques et sociaux qui sont survenus depuis 1979, il nous est possible de penser et 

de présenter des repères normatifs et des pistes de réflexion pour une gestion responsable 

de l'eau au Québec. C'est l'objectif du prochain chapitre. 



CHAPITRES 

LA NOTION DE RESPONSABILITÉ APPLIQUÉE À LA GESTION DE L'EAU AU QUÉBEC 

La détérioration de l'environnement est perçue comme une conséquence directe du 

progrès moderne et du développement économique. À ce titre, et pour assurer la pérennité 

de l'humanité, la santé environnementale devient un nouvel objet de protection et de 

responsabilité. Il reste à poser le « comment» être responsable envers la nature. Repenser 

de nouveaux liens avec l'environnement sans verser dans la deep ecology ou sans rester 

dans une logique économiste pure est une tâche ardue, comme le souligne Catherine 

Larrère : 

L'ingéniosité de l'esprit de calcul n'a pas de limite et l'évaluation contingente qui permet 

d'attribuer une valeur à ce qui n'a pas de prix le montre. Sans nier l'importance d'une 

évaluation économique des différentes opérations de protection de la nature, on peut se 

demander si, ainsi reconverti dans le calcul économique, l'environnement ne disparaît pas 

complètement. Trop souvent dans "développement durable", on n'entend que 

"développement", et, dans "développement", on n'entend que "croissance": les économistes 

ont entouré leurs préoccupations d'un vernis environnemental, mais ils continuent 

fondamentalement à parler de la même chose et à aspirer à la poursuite du même 

mécanisme: l'indéfinie reconduction de la croissance1
. 

Partant de l'analyse de la notion de responsabilité effectuée au chapitre 3 et des 

grandes thèses du Principe responsabilité de Hans Jonas, il apparaît qu'une gestion 

1 Bergès, op.cit. 



162 

responsable de l'eau doive s'appuyer sur une conception de la responsabilité qui réponde 

aux quatre conditions suivantes: 

• Être une responsabilité à l'égard du vulnérable. Dans cette perspective l'eau doit être 

pensée comme un élément du patrimoine commun de l'humanité. 

• Se procurer une idée des effets lointains. Cette condition fait aujourd'hui appel à 

l'ensemble des savoirs disponibles et rend nécessaire la multidisciplinarité. 

• Tenir compte de l'incertitude. Les limites du savoir et surtout du savoir prévisionnel 

doivent être palliées par une responsabilité qui introduit dans la décision l'incertitude 

inhérente à un futur rendu opaque par l'imprévisibilité des impacts de l'agir 

technologique. 

• Être une responsabilité politique, au sens premier du terme politique, c'est-à-dire celui 

relié à la polis grecque. En effet, l'agir requis par une gestion responsable de l'eau relève 

au premier plan d'un agir collectif. Il incombe au politique, mais dans une visée 

délibérative qui réintègre la responsabilité individuelle au sein du collectif et du politique. 

Ce chapitre examinera ces quatre conditions d'une éthique de responsabilité appliquée à 

la gestion de l'eau. 

5.1 La responsabilité à l'égard du vulnérable 

Le scénario du pire serait que l'eau ne soit plus accessible aux êtres humains dans le 

futur. Sans eau, il n'y a pas de vie; les espèces vivantes, dont les êtres humains et leurs 

sociétés, n'existent pas. De façon évidente, l'eau est partie intégrante de tous les aspects de 

notre société, que ce soit l'agriculture avec l'irrigation des cultures, l'élevage ou les 

piscicultures, les productions industrielles, le transport maritime, les loisirs, les milieux de vie 
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et de reproduction animales et végétales, etc. Cependant, en mettant l'accent sur l'élément 

de base - l'eau - de cette chaîne de développement biologique et sociale, nous 

réinterprétons nos rapports à l'eau et à l'environnement. Afin de reconnaître sans équivoque 

l'importance de l'eau dans l'apparition de la vie et pour son maintien, l'eau doit être 

désignée sans équivoque comme un patrimoine commun. 

La notion de patrimoine commun interpelle la responsabilité individuelle et la 

responsabilité sociale. La première par l'importance d'agir pour préserver et transmettre un 

héritage vulnérable qui se trouve en notre pouvoir; la seconde parce que l'objet de la 

préservation est de l'ordre du bien commun. Le patrimoine tient compte aussi des besoins 

des générations actuelles sans entamer irréversiblement le «capital» des générations 

futures, ralliant les valeurs d'équité et de solidarité intra- et intergénérationnelles ainsi que 

l'idée d'un « temps long» qui nous survit. Comme le souligne Martine Rèmond-Gouilloud: 

Face [à ce risque de marchandisationlle dénominateur commun du patrimoine impose une 

gestion prudente, une sagesse dans l'exploitation des ressources, cela afin d'en préserver 

l'intégrité pour les générations futures. [ .. . ] Grâce au patrimoine, il nous sera peut-être 

possible de basculer dans la durée et de prendre conscience du passé dont nous venons, et 

du futur vers lequel nous voulons aller. Enfin, le patrimoine s'attaque à l'individualisme 

forcené du consommateur, puisque l'individu sacrifie ses intérêts particuliers, accepte de 

renoncer à ses appétits, au nom du groupe et cela afin de mieux s'y inscrire2• 

2 Martine Rèmond-Gouilloud (2000). « Prospective de la notion de patrimoine ». Dans Jérôme Bindé (dir.), Les 
Clés du XXIe siècle, Paris: UNESCO/Seuil, p. 35. 
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La critique souvent entendue concernant le gaspillage et l'absence de prise de 

conscience de la valeur de l'eau de la part des Québécois est sans doute fondée en partie; 

son abondance et sa quasi-gratuité en sont des causes plausibles. La seule solution 

envisageable serait-elle d'octroyer des droits de propriété au secteur privé et aux individus? 

Est-ce qu'accoler un prix à l'eau redonne un sens à sa valeur? L'eau étant une condition 

nécessaire à la vie, on ne peut réduire l'accès équitable à la vie à l'aune des seuls 

arguments économiques ou selon le bon vouloir d'un propriétaire. L'enjeu majeur actuel 

pour la problématique de la gestion de l'eau est la tentative de présenter l'eau comme une 

marchandise, un bien économique, et de passer sous silence sa valeur infinie pour la vie et 

le développement global des sociétés. Tomber dans la logique de «bien économique» 

permet alors l'appropriation de l'eau. Or l'interprétation juridique et la résonance sociale de 

la propriété privée font en sorte que l'accorder à un bien entraîne des restrictions d'accès à 

ce bien. Contrairement à la théorie de Hardin3, la lecture que nous faisons de la notion de 

patrimoine commun n'est pas synonyme de gaspillage ou de laisser-faire. Historiquement, la 

propriété commune a été un mode de développement socioéconomique. Pour François Ost, 

il Y avait alors: 

une régulation symbolique des communautés d'usagers partageant une culture, des 

traditions et des valeurs qui induisent précisément la complémentarité des usages par la 

modération des prélèvements. Cette régulation symbolique, on le conçoit bien, ne se 

ramène ni à l'exploitation purement économique ni au totalitarisme ou à l'arbitraire 

bureaucratique; simplement, elle fait appel [ ... ] à d'autres formes de rationalité que celle 

qui repose sur la maximisation du profit individuel4 • 

3 Voir la section 2.1 « Les pro-marchandisation ». 
4 Ost (2003), op.cit, p. 141. 
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La notion de patrimoine commun chemine dans les instances internationales. Elle se 

retrouve entre autres dans des textes de loi sur l'environnement ou portant sur les droits de 

troisième génération (droits de solidarité)5, ainsi que dans les Chartes de l'eau. Pour sa part, 

Riccardo Petrella répète depuis des années, entre autres dans ses livres Le Manifeste de 

reau. Pour un contrat mondiaf et L'eau/ res publica ou marchandise?, que l'eau est un 

patrimoine commun de l'humanité. Le Québec n'est pas en reste. Le premier principe 

général du rapport Beauchamp, qui porte sur la situation de la gestion de l'eau au Québec, 

est de reconnaître que l'eau est un patrimoine commun de l'humanités. La Politique 

nationale de l'eau du Québec en fait son premier principe directeur: « L'eau fait partie du 

patrimoine collectif de la société québécoise »9. 

Ces énoncés de principes rejoignent la situation au Québec où, jusqu'à récemment, il 

y avait refus de l'appropriation privée de cette richesse commune. Par sa quasi-gratuité, la 

rente octroyée par l'abondance et la qualité de l'eau a été une rente collective, partagée 

équitablement entre tous les citoyens. Le discours s'est transformé dans les années 1990 et 

le rythme des changements s'est accéléré suite à l'élection d'un gouvernement qui remet en 

question cette quasi-gratuité. Dans cette optique, les décideurs politiques ont promulgué en 

2005 une loi permettant les PPP pour la gestion de l'eau. Or, au Québec, les discours 

officiels taisent trop souvent une évidence, à savoir que les enjeux de la gestion de l'eau 

5 Ils succèdent aux droits civils et politiques (première génération) et aux droits économiques, sociaux et 
culturels (seconde génération). Les droits de troisième génération (droit au développement, à l'environnement, à 
la paix) sont âprement débattus. I ls concernent à la fois un droit et une obligation, les responsabilités 
individuelle et collective, touchent plusieurs catégories de droits (civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels). 
6 Petrella (1998), op.cit. 
7 Riccardo Petrella (2003). L'eau, res pub/ica ou marchandise?, Paris: La Dispute, 219 p. 
8 SAPE, op.cit., tome l, p. 46-47. 
9 Ministère de l'Environnement du Québec, op.cit, p. 7-9. 
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tournent moins autour de sa rareté ou sa pureté que des conflits entre usagers. En confiant 

la gestion de l'eau à des monopoles privés pour une durée de 25 ans, la classe politique 

mise sur le secteur privé pour réguler les usages, et ce malgré les exemples contraires 

fournis par la France et l'Angleterre. La reconnaissance de l'eau comme un patrimoine 

commun - légalement enchâssé dans une loi et non confiné dans un énoncé de principe -

est le point de départ qui permettrait de « gérer» plus équitablement la concurrence entre 

ses divers usages. 

La notion ayant force de loi, elle nous prémunirait des pressions internationales pour 

une exportation massive des eaux québécoises, principalement vers les États-Unis. À court 

terme, elle permettrait aussi de contrer la tendance à la pensée économiste que démontrent 

de récents exemples, dont la conception actuelle des ppp (durée des contrats, régulation 

des prix de l'eau, transparence et imputation des dirigeants du secteur privé), les rivières 

patrimoniales québécoises «données» pour l'érection de minicentrales hydroélectriques 

privées ou les gestionnaires des ZEe qui subissent des pressions afin de revenir à la formule 

des anciens clubs privés. À plus long terme, le cadre juridique entourant les eaux de surface 

et les eaux souterraines devra être revu. En premier lieu, il accorderait à l'eau souterraine le 

même statut que l'eau de surface, c'est-à-dire que le privilège accordé actuellement au 

propriétaire d'un terrain pour l'utilisation de l'eau souterraine se trouvant sous son terrain lui 

serait retiré. Puis, le cadre juridique harmoniserait l'enchevêtrement actuel des lois, 

ministères et responsabilités afin de dégager plus clairement quels sont les droits et les 

responsabilités de chacun, en fonction de la notion de patrimoine commun et d'assurer la 

pérennité de l'eau. 
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5.2 La nécessité de se procurer une idée des effets lointains 

Comme notre responsabilité porte sur le vulnérable dans un avenir lointain, Jonas 

insiste longuement sur l'importance du savoir et du fait qu'il faille augmenter nos 

connaissances des conséquences lointaines de nos actions. Notre responsabilité s'exerçant 

dès maintenant, la nécessité d'informations pertinentes et complètes requiert un portrait de 

la situation. Cette étape initiale constitue le début d'un long processus d'enrichissement des 

connaissances qui vise l'amélioration actuelle et future de la santé environnementale. En ce 

qui concerne l'eau, pour s'assurer qu'elle soit toujours disponible et de qualité, la procédure 

d'acquisition de connaissances sur le cycle hydrique doit être revue et améliorée. À cet 

égard, la commission Beauchamp, créée par le gouvernement du Québec en 1998, souligne 

dans son rapport final l'importance de détenir des connaissances sur l'état de la situation, 

particulièrement pour les eaux souterraines et les bassins versantslO
• La Politique nationale 

de reau du Québec reprend cette nécessité de détenir de meilleures connaissances sur les 

eaux de surface et les eaux souterraines, les bassins versants, les menaces sur les 

écosystèmes, etc. ll . 

Devant la complexité croissante des interactions écologiques et des connaissances 

acquises, l'expert et le décideur perdent la possibilité d'une compréhension entière de l'état 

de la situation12 • La solution consiste donc à briser les frontières entre les sciences afin de 

favoriser la circulation de l'information. À cet égard, les appels à la multidisciplinarité se font 

plus nombreux. Depuis de nombreuses années, des scientifiques utilisent leur renommée 

10 BAPE, Op.Clt., tome II, p. 154-170. 
11 Ministère de l'Environnement du Québec, op.cit, p. 22-26. 
12 Que dire alors de l'individu « moyen », qui voit ce pouvoir lui échapper encore plus? 
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pour jeter des ponts entre les disciplines scientifiques13
• Par exemple, ses contributions 

passées octroient à Edgar Morin une légitimité quand il avance: 

Ni la connaissance fragmentée ni l'appréhension holistique, globaliste, ne permettent de 

maîtriser un objet: la connaissance doit effectuer un mouvement de navette entre le niveau 

local et le niveau global, ainsi que la rétroaction du global sur le particulier. La pensée doit 

donc être capable à la fois de contextualiser le singulier, le particulier et le local et de 

concrétiser le global, c'est-à-dire de mettre le global en relation avec les parties14• 

L'environnement, et le cycle hydrique spécifiquement, sont deux champs d'application 

exemplaires pour la multidisciplinarité. Les molécules d'eau peuvent exister sous trois 

formes - solide, liquide et gazeuse - et circuler dans l'atmosphère, dans des rivières peu 

profondes, dans les abysses océaniques ou à travers les sols. Elles servent aussi de solvants 

et de tampons dans ces milieux, captant et transportant minéraux, microorganismes et 

polluants divers. Comme l'eau est en quantité limitée et fixe dans la biosphère, les 

prélèvements à un endroit donné entraînent sa non-disponibilité, à court terme ou plus 

durablement, ailleurs dans le cycle et sont sources de perturbations locales et 

transterritoriales des écosystèmes. 

Dans un contexte où les eaux de surface sont réglementées et relativement polluées, 

la qualité et l'étendue des nappes phréatiques prennent une importance stratégique. L'eau 

13 Par exemple: IIya Prigogine: chimiste (prix Nobel), physicien et philosophe; Henri Laborit: chirurgien, 
biologiste, chercheur fondamental en microbiologie et biochimie, philosophe; Stephen J. Gould: biologiste, 
évolutionniste, paléontologue. Ces trois scientifiques - parmi bien d'autres, dont Edgar Morin, Axel Kahn, Hubert 
Reeves, etc. - sont aussi de grands vulgarisateurs. 
14 Edgar Morin (2000). « Réforme de la pensée et éducation au XXIe siècle ». Dans Bindé (dir.), op.cit, p. 271. 
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souterraine est abondante, elle n'est pas pOlluée15 et son statut juridique donne lieu à 

diverses interprétations. Cependant, si la carte hydrographique des eaux de surface est 

assez bien définie au Québec, en revanche, l'état actuel de la situation des aquifères est 

presque inconnu. Dès lors, comment avancer que tel ou tel prélèvement d'une aquifère nuit 

à l'écosystème ou aux autres usages? La liste des facteurs qui entrent en ligne de compte 

pour l'évaluation des eaux souterraines est longue: la composition des sols, la topographie, 

le taux de renouvellement (ou taux de recharge), la vitesse d'écoulement dans les sols, les 

taux de nitrate et de phosphate, les sources de pollution, la modélisation des impacts du 

réchauffement, les scénarios d'exposition à l'érosion, aux inondations de surface ou 

souterraines, etc. Cette liste est d'autant plus complexe que plusieurs facteurs s'influencent 

mutuellement et créent des synergies. Afin de dégager les informations pertinentes de cette 

masse d'informations, les apports d'agronomes, biologistes, environnementalistes, 

climatologues, ingénieurs chimiques, microbiologistes, virologues, géologues, etc. sont 

nécessaires. 

Recueillir des données, les traiter et maintenir les connaissances hydrogéologiques à 

jour sont des tâches longues, fastidieuses et coûteuses. Elles nous semblent primordiales 

tant les eaux québécoises sont devenues un enjeu socioéconomique où les rapports de 

force et l'accessibilité aux connaissances sont inégalement répartis. Il peut être tentant à 

court terme d'exploiter les eaux ou de taire les stress qu'elles subissent, mais notre visée est 

la préservation et la conservation à long terme de la disponibilité d'une eau de qualité, en 

15 En fait, l'eau souterraine peut être polluée, bien sûr, et de source naturelle: soufre, arsenic, etc. Par exemple, 
les mines en Abitibi sont des sources de pollution et les lacs de surface et souterrains y sont soumis à de 
fréquents tests pour mesurer la teneur des minerais et des éléments physico-chimiques. 
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ne négligeant pas les besoins de la génération actuelle. Laisser aux localités et aux régions 

le soin d'exploiter leurs ressources, sans cadre général sociojuridique et sans soutien 

scientifique au niveau provincial, ne tient pas compte des interactions entre l'eau de surface 

et l'eau souterraine, de l'importance des aquifères en période de sécheresse, de la 

circulation translocale de l'eau et de la globalité du cycle hydrique. De plus, les décisions 

responsables requièrent la prise en compte des toutes les informations pertinentes afin de 

parvenir à un choix éclairé, sinon la responsabilité ne s'exerce pas en toute connaissance de 

cause. 

D'ailleurs, pour Jonas, les connaissances actuelles sont toujours en deçà de notre 

pouvoir du «faire ». Comme il nous faut néanmoins être responsable dès maintenant, il 

nous faut pallier cette lacune de connaissances. Pour y parvenir, le principe de précaution 

est un outil efficient. 

5.3 Le principe de précaution 

Le principe de précaution est une nouvelle forme de la prudence, notion ancienne qui 

a toujours pris en compte l'incertitude et la réflexion avant l'action. Mais relativement aux 

conséquences environnementales qui découlent des applications technoscientifiques, les 

connaissances ne suffisent plus à guider l'action, contrairement à ce qui était postulé dans 

les paradigmes de la prévoyance16 et de la prévention17
• Le principe de précaution est une 

réponse visant à pallier cette lacune de connaissances. S'il a été popularisé par la 

Déclaration de Rio en 1992, ses fondements juridiques et philosophiques trouvent leurs 

16 Paradigme apparu à la suite du siècle des Lumières (voir « Responsabilité » au chapitre 3) . 
17 Paradigme dominant aux 1ge et 20e siècles (voir « Solidarité » au chapitre 3). 



171 

sources dans les années 1970, avec le début des débats sur la croissance effrénée et les 

impacts écologiques qu'elle entraÎne18
• La réflexion se poursuivant depuis, il existe 

actuellement dans des textes de loi nationaux et internationaux plusieurs définitions du 

principe de précaution19
, celle de Rio ayant fait date: 

Pour protéger l'environnement, des mesures de précaution doivent être largement 

appliquées par les États selon leurs capacités. En cas de risques de dommages graves ou 

irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour 

remettre à plus tard l'adoption de mesures économiquement efficaces visant à prévenir la 

dégradation de l'environnement2°. 

La diversité des définitions du principe de précaution et des variations concernant les mots 

employés, la place accordée au volet économique et à l'interprétation des termes21, mettent 

en évidence une hétérogénéité de sens et de contextes. Si une définition universelle du 

principe de précaution se fait attendre, toutes les acceptions possèdent quatre points en 

commun: d'abord, la possibilité de risques graves et irréversibles existe, ensuite l'incertitude 

quant aux risques et à leurs conséquences prédomine, puis le rôle central occupé par la 

18 Olivier Godard (2002). « L'impasse de l'approche apocalyptique de la précaution. De Hans Jonas à la vache 
folle », Éthique publique, 4(2):7. Pour se remettre dans le contexte, le rapport Meadows « Halte à la 
croissance» commandé par le Club de Rome est publié en 1972. Constatant les impacts écologiques causés par 
les croissances économique et démographique, et les besoins en énergie, leur constat est très pessimiste. La 
croissance zéro y est d'ailleurs mentionnée. Le rapport et les critiques nombreuses qui ont plu ont été débattus 
sur fond de la Déclaration de Stockholm (1972) portant sur l'environnement et de la crise pétrolière de 1973. 
19 On peut en retrouver certaines dans Edwin Zaccaï (2002). «De la prévention à la précaution, et 
réciproquement », Éthique publique, 4(2): 24-25; ainsi que dans Godard (1997), « L'ambivalence de la 
précaution et la transformation des rapports entre science et décision », op.cit, p. 41-46. 
20 Organisation des Nations Unies (ONU) (1992). Page internet consultée en ligne le 22 décembre 2005. 
Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement - principe 15, Sommet Planète Terre, Conférence 
des Nations Unies sur l'environnement et le développement, Rio de Janeiro, Brésil, 3-14 juin 1992, adresse URL: 
httD://www.un.org/french/events/rio92/rio-fD.htm#three. 
21 On peut lire le texte de Jean-Pascal van Ypersele (2000), où l'auteur reprend la définition du principe de 
précaution retrouvée dans le protocole de Kyoto et la décortique pour montrer quelques interprétations 
possibles: « Effet de serre et précaution: enjeux et réponses ». Dans Zaccaï et Missa (dir.), op.cit., p. 158-161. 
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responsabilité politique, et, finalement, le besoin de réguler les technosciences. Ces 

éléments, qui se trouvent également au cœur de l'éthique de responsabilité jonassienne, 

font en sorte que plusieurs auteurs reconnaissent l'apport fondamental de Hans Jonas dans 

l'émergence du principe de précaution. 

Contrairement au Principe responsabilité de Hans Jonas, qui se présente comme une 

norme morale dictant des comportements, le principe de précaution n'est pas une norme 

absolue22, mais une règle d'action qui oblige à prendre en compte des risques potentiels non 

démontrés, les diverses rationalités et les controverses scientifiques. Il ne s'agit pas d'une 

« règle d'abstention »23, ni en faveur d'un arrêt total des recherches et d'une paralysie du 

développement économique - la définition maximaliste du principe de précaution -, ni 

pour continuer d'agir « comme si de rien n'était» - la définition minimaliste. Pour Callon et 

al., le principe de précaution est aux antipodes des deux extrêmes exprimés par ces 

définitions, soit la panique et le déni24. Olivier Godard et Catherine Larrère lui font écho 

quand ils lient la raison et la peur dans le principe de précaution25. Selon notre lecture des 

réactions relatives au principe de précaution, la peur et la raison ne sont pas l'apanage de 

l'une ou l'autre des postures. S'il faut protéger le vulnérable - dans notre cas, l'eau et les 

générations futures -, il faut inclure les humains et leurs activités dans les solutions. De 

22 Catherine Larrère et Raphaël Larrère (2001). Page internet consultée en ligne le 8 juillet 2005. « Les OGM, 
entre hostilité de principe et principe de précaution », Le Courrier de l'environnement de I1NRA (Institut national 
de la recherche agronomique), numéro 43, adresse URL : http://www.inra.fr/dpenv/larrec43.htm. 
23 L'expression est tirée de Godard (1997), op.cit., p. 48. Au départ très critique envers le principe de précaution 
et la paralysie technoscientifique qu'il y voyait, Godard nuance ses propos en 2000 dans le chapitre « De la 
nature du principe de précaution » (Op.Cft., p. 25), où il reconnaît plus clairement que le principe de précaution 
n'est pas qu'un injustifiable bâton dans les roues des développements économiques et scientifiques. 
24 Michel Callon, Pierre Lascoumes et Yannick Barthe (2001). Agir dans un monde incertain: essai sur la 
démocratie technique, Coll. La couleur des idées, Paris: Éditions du Seuil, p. 283. 
25 Olivier Godard (1997). « Introduction générale ». Dans Godard (dir.), op.cit, p. 25. 
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même, à trop insister sur le fardeau économique et l'irrationalité qu'impliquerait le principe 

de précaution, on tue les conditions d'un débat éclairé. 

Ses détracteurs présentent souvent le principe de précaution comme étant 

émotionnel, irrationnel, réactionnaire, imposant des limites injustifiées et injustifiables aux 

développements scientifiques et économiques, coûteux, prônant une règle d'abstention, 

privilégiant le scénario du pire, recherchant l'impossible risque zéro, etc. Leurs grilles 

d'évaluation des risques et des conséquences comportent principalement, sinon 

exclusivement, des calculs de variables économiques. Mais comment évaluer les dégâts 

écologiques encourus par l'accumulation de stress dans un écosystème? Les externalités 

subies par les voisins d'une source de pollution? Les impacts de la pollution atmosphérique 

sur la santé des citoyens? En fait, ces grilles d'évaluation ne peuvent intégrer toutes les 

variables d'une situation. De plus, elles confondent souvent les risques connus - la 

prévention - avec les risques incertains, où il n'y a pas de « danger objectivé en risque »26 

- la précaution. 

Cette confusion entre les notions de précaution et de prévention survient 

fréquemment. La prévention concerne des risques avérés, scientifiquement établis et dont 

les probabilités qu'ils s'actualisent sont assez bien connues et évaluables; on optimise la 

situation, on gère les risques. La précaution, quant à elle, s'applique à des risques 

potentiels, vraisemblables mais non scientifiquement établis27
• Les chaînes causales sont 

hypothétiques et les conséquences du processus demeurent inconnues. Par exemple, le cas 

26 Callon et al., op.C/t, p. 287. 
27 Larrère et Larrère (2001), op.cit. 
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des organismes génétiquement modifiés (OGM) s'inscrit dans une logique de précaution et 

non de prévention car « les risques supputés sont encore mal cernés et sujets à caution »28. 

Un autre exemple célèbre et bien documenté illustre bien les différences et les liens entre la 

précaution et la prévention: l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESS), la « maladie de la 

vache folle ». Les premières alertes des vétérinaires anglais remontent à 1986, la 

reconnaissance politique de l'épidémie s'est faite en 1988 et a mené à l'interdiction partielle 

de l'utilisation de farines d'origine animale, l'hypothèse de la contamination par les farines 

d'origine animale a été prouvée en 1992 et la transmission humaine par les prions a été 

démontrée en 199629
• Dans cet exemple, le principe de précaution s'appliquait de 1986 à 

1996; depuis 1996, nous sommes dans un mode de prévention, de gestion de risques. 

Le principe de précaution est controversé par nature, autant sur les plans scientifique, 

économique que légal, les risques évoqués n'étant ni démontrés ni démontrables, par plus 

que leur gravité ou leur irréversibilité. Entre une définition maximaliste (ou forte ou 

absolutiste) du principe de précaution, synonyme du risque zéro de Hans Jonas, et une 

version minimaliste (ou faible), reproduisant le paradigme de prévention et perturbant à 

peine la structure technoscientifique, un éventail de possibilités de décisions existe. 

L'absence de certitudes scientifiques absolues - d'ailleurs, sont-elles si fréquentes pour 

qu'on s'appuie sur leur existence? -, le pluralisme des acteurs en présence et le défaut 

d'une définition universelle font en sorte que le principe de précaution ne conduit pas à une 

décision tranchée et finale, mais constitue un processus dynamique où la décision prise à un 

certain moment peut être appelée à changer. C'est un lieu de rapports de force, de 

28 Idem. 
29 Callon et al., op.cit, p. 268-269,271. 
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concurrence entre de multiples intervenants politiques, économiques, scientifiques, groupes 

de pression, médias et opinion publique. Tous ces acteurs défendent une pluralité 

d'hypothèses et d'analyses en fonction de leurs intérêts, ce qui mène à une «fort 

improbable convergence des acteurs sur un état final souhaitable sur un patrimoine collectif 

de sécurité. Ces acteurs ne mobilisent-ils pas le même principe de précaution pour 

revendiquer en son nom des politiques fort différentes? »30. Ces jeux de négociations se 

déroulent avec en toile de fond ce qu'on peut appeler le «paradoxe du principe de 

précaution »: né de la méfiance envers les conséquences de la technoscience et la capacité 

de l'État à garantir la sécurité de tous, le principe de précaution repose sur le besoin de 

nouvelles connaissances scientifiques et d'un rôle accru des décideurs politiques. C'est donc 

dire qu'à la base, le principe de précaution conserve une vision positiviste de la science, 

c'est-à-dire qu'elle va parvenir à régler les problèmes qu'elle a créés, ceux-ci étant 

considérés comme transitoires. Olivier Godard est un des penseurs qui appuient cette vision 

moderne3! tout en reconnaissant qu'elle peut mener à un pouvoir accru des technosciences. 

Le contrepoids avancé réside dans le rôle renouvelé des décideurs politiques, ceux-ci 

pouvant se dégager - théoriquement - du monopole des experts scientifiques grâce à la 

reconnaissance du contexte d'incertitude comme cadre prévisionnel scientifique. C'est un 

lieu commun de dire que la redéfinition de la relation «expertise technoscientifique -

décision politique» est une des percées majeures apportées par le principe de précaution. 

30 Catherine Zwetkoff (2002). « Du principe à la démarche de précaution: une réponse à un contexte politique 
inédit? » , Éthique publique, 4(2): 68. 
31 Godard (2000), op.cit., p. 25,29. Godard, sur la relation entre la science, l'incertitude et le politique, écrivait en 
1997: « Côté cour, la raison s'allie à la science à qui il échoit de soutenir la décision collective, politique ou 
administrative, et de la garantir contre l'arbitraire. Côté jardin, la raison flirte avec l'arbitraire et se recommande 
d'une éthique pour mettre la science entre parenthèses. » (<< L'ambivalence de la précaution et la transformation 
des rapports entre science et décision », op.cit., p. 64). 
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D'une part, les décideurs politiques ne peuvent accepter sans réserve les analyses 

technoscientifiques, privées comme publiques, car elles contiennent de larges pans 

d'incertitude. De plus, les intérêts économiques en jeu sont énormes et il est de notoriété 

publique que les études indépendantes concernant l'innocuité des innovations 

technoscientifiques sont de plus en plus rares, les gouvernements s'en remettant aux 

résultats des études fournies par les compagnies promotrices en plus de couper dans les 

budgets de laboratoires publics chargés de l'attestation des aliments, des médicaments et 

des technologies. D'autre part, dans un contexte «d'immobilisme politique », il serait 

dommageable pour la crédibilité des décideurs politiques d'attendre que le principe de 

précaution ne soit défini que par le juridique, suite à des procès ou à des négociations 

internationales. Dans ce contexte d'incertitude et de méfiance, les technoscientifiques ne 

sont pas plus savants que les profanes (ou non-experts), et le politique peut reprendre 

pleinement son rôle d'arbitre du bien commun. 

La notion de responsabilité se trouve touchée par cette remise en question du pouvoir 

technoscientifique, de son rôle et de sa place dans la société. Le principe de précaution est 

présentement une notion essentiellement juridique, dont la portée demeure largement 

symbolique et confinée aux grands principes car aucun litige n'a impliqué directement le 

principe de précaution devant les tribunaux. Découlant de cette prépondérance du juridique, 

le souci de protection des citoyens anime moins les décideurs politiques et 

technoscientifiques que la crainte des poursuites judiciaires32
• En effet, le questionnement 

sur la responsabilité qu'induit le principe de précaution concerne le retour de la faute au 

32 Didier Sicard, président du Comité consultatif national d'éthique français (CCNE), cité par Callon et al., op.cit, 
p.278. 
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détriment du paradigme de la solidarité et des risques33• Au cœur de ce retour anticipé se 

trouve la notion du « renversement du fardeau de la preuve », c'est-à-dire la démonstration 

de l'innocuité d'une recherche ou d'une application technoscientifique est produite par les 

promoteurs et non par les personnes qui la contestent. Olivier Godard souligne, avec raison, 

qu'en situation d'incertitude, on ne peut prouver hors de tout doute qu'une activité est 

porteuse ou non de risques34
• Cette exigence absolue d'absence de risques revient au 

scénario du risque zéro. Dès lors, s'engager dans des activités de recherche ou de 

production devient hasardeux, et potentiellement coûteux en frais juridiques et en 

compensations financières, pour les promoteurs. 

Cette interprétation stricte du renversement de la preuve n'est pas partagée par la 

juriste Marie-Angèle Hermitte et les philosophes Catherine Larrère et Raphaël Larrère. Pour 

ceux-ci, renverser le fardeau de la preuve n'implique pas la preuve d'une absence de 

risques, mais exige que les promoteurs considèrent l'éventualité des risques et justifient les 

avantages espérés par rapport à ces risques, en plus de reconnaître le droit aux contre-

expertises indépendantes pour ceux qui s'interrogent sur l'activité des promoteurs. 

«Inverser la charge de la preuve, c'est inviter l'entrepreneur à adopter une attitude 

responsable à l'égard des effets non intentionnels et cumulatifs de l'innovation qu'il entend 

exploiter »35. Vu sous cet angle, le renversement du fardeau de la preuve penche plus vers 

une compréhension raisonnée des conséquences que vers l'apocalypse économique et 

juridique. Même si le risque de dérapage vers une progression injustifiée de la notion de 

33 Gilles Martin (1997). « Précaution et évolution du droit ». Dans Godard (dir.), op.cit., p. 342-347. 
34 Godard (1997), op.cit., p. 57-59. 
35 Larrère et Larrère (2001), op.cit. 
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faute - juridique et morale - existe, l'obligation qu'ont les promoteurs de débattre de leurs 

activités et d'être confrontés à des analyses divergentes renforce la notion de responsabilité 

et la justice sociale, comme l'écrit Edwin Zaccaï: 

Car il règne bien souvent une vision unitaire d'un risque acceptable pour "la société", alors 

même que presque toujours les risques comportent une répartition handicapant certains 

plus que d'autres. Alors même aussi que les individus ne sont pas égaux face à la 

connaissance, à l'évitement des risques, et même pratiquement à la capacité de faire valoir 

leurs droits. Ici aussi une plus complète exploration des risques-avantages, y compris dans 

leur distribution en termes sociaux, peut contribuer à un progrès plus éclairé36 • 

Malgré un usage fréquent qui peut poser problème, car chacun tend à y recourir selon 

ses intérêts37
, et en dépit des craintes économiques et juridiques soulevées, le principe de 

précaution gagne en force. Qu'il repense la relation «politique-technoscience» et qu'il 

s'inscrive dans une remise en question des impacts environnementaux découlant du progrès 

moderne sont des explications partielles de cette popularité. Le fait est qu'il devient une 

norme éthique de plus en plus incontournable pour les décideurs politiques et économiques. 

Si le futur est incertain, car il dépend des options qui sont retenues aujourd'hui38, les 

questions qui se posent alors sont celles de la portée de nos actes dans le temps et dans 

l'espace: dans le contexte environnemental contemporain, l'incertitude nous exonère-t-elle 

de notre responsabilité? Pouvons-nous être imputables de nos gestes si l'on ignore quelles 

seront les chaînes de causalité? Notre responsabilité est-elle infinie? Que signifie la solidarité 

36 Zaccaï, op.cit., p. 36-37. 
37 Il s'agit de la même difficulté encourue par la notion de responsabilité et discutée dans le troisième chapitre. 
38 Pentti Malaska (2000). « Les origines du futur ». Dans Bindé (dir.), op.cit., p. 35. 
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ainsi étirée dans le temps? Que signifie l'idée de réparation des dommages si aucun rapport 

n'existe entre les auteurs et les victimes39? Bien que les conceptions classique et moderne 

de la responsabilité s'intéressent aux effets connus de nos actions et ignorent les effets 

lointains ou imprévus4o
, l'imputation d'une responsabilité est problématique lorsque « l'acte 

entraîne des conséquences qui étaient inconcevables ou qu'il n'y avait aucune raison 

d'attribuer à l'acte» 41. Paul Ricoeur propose un cadre de solution: 

L'action humaine n'est possible que sous la condition d'un arbitrage concret entre la vision 

courte d'une responsabilité limitée aux effets prévisibles et maîtrisables d'une action et la 

vision longue d'une responsabilité illimitée. La négligence entière des effets adjacents de 

l'action rendrait celle-ci malhonnête, mais une responsabilité illimitée rendrait l'action 

impossible42
• 

Le principe de précaution est ici un outil méthodologique essentiel. Mais il ne peut résoudre 

les questions éthiques et sociales sur la légitimité technoscientifique. Pour réaliser l'arbitrage 

d'actions dont parle Ricoeur, qui impliquent autant nos contemporains que ceux qui vont 

naître, la multidisciplinarité et les connaissances des experts sont nécessaires, mais ceux-ci 

demeurent de simples citoyens. Dans son essence, le principe de précaution, qui permet de 

présenter aux décideurs un éventail exhaustif des scénarios et des mesures à prendre dans 

une situation d'incertitude, comporte un volet délibératif. En recourant à des débats ouverts 

et publics, et qui précèdent la prise de décision du décideur politique, il est possible de 

résoudre le « paradoxe du principe de précaution », c'est-à-dire sortir des cercles et des 

39 Ricoeur, op.cit, p. 45. 
40 Canto-Sperber, op.cit., p. 93-94. 
41 Ibid., p.93. 
42 Ibid., p. 47. 
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réseaux d'experts et de décideurs politiques. En ce sens, l'appel au politique classique 

légitime les résultats découlant de cet arbitrage. 

5.4 La responsabilité politique 

Face à l'urgence et à la gravité du bilan environnemental et des technosciences 

appliquées aux organismes vivants, les décideurs politiques doivent agir rapidement et de 

façon radicale. Théoriquement, selon Jonas, la dictature démontre une efficacité supérieure 

à la démocratie dans l'atteinte d'objectifs impopulaires. Plus concrètement, nous prônons 

une responsabilité politique qui ne verse pas dans la tyrannie mais qui, au contraire, 

réinvestit le politique au sens classique du terme. La participation citoyenne, par la 

délibération éthique et la responsabilité individuelle, est une piste éthique qui va en ce sens. 

5. 4.1 La voie de la délibération éthique 

La complexification des sciences et des techniques a créé des spécialistes et des 

surspécialistes, réduisant par le fait même la voix de ceux qui ne possèdent pas le savoir 

« approprié ». Même l'éthique n'échappe pas à cette spécialisation des savoirs: « Comment 

ne pas voir que ce qui était autrefois conscience morale commune, connaissance universelle 

du devoir, devient de plus en plus affaire d'experts et de spécialistes, médecins et 

sociologues, philosophes et théologiens »43. Pourtant, réduire le nombre d'acteurs à ceux 

possédant le vocabulaire et les savoirs théoriques néglige le fait que les effets sur 

l'environnement sont intelligibles pour tous car ils affectent à divers degrés la qualité de vie 

de chacun. De plus, les impacts environnementaux nécessitent une vision globale pour faire 

43 Lipovetsky (1992), op.cit, p. 235. 
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face à des effets globaux. Nous retrouvons le déficit démocratique déjà mentionné, le 

décalage entre les élites politico-économiques et les citoyens, entre certains scientifiques et 

les profanes. Trop souvent, comme le dit François Ost, «la discussion entre science et 

société tourne au dialogue de sourds, comme si la science se constituait ailleurs et 

autrement que la société, comme si cette dernière en retour, pouvait se penser 

indépendamment du monde de représentations et d'objets que la technoscience a 

produits »44. Dans un texte, l'épidémiologiste William Dab souligne la «légitimité des 

craintes exprimées par le public. [ ... ] D'aucuns pensent que cette inquiétude n'est ni fondée, 

ni rationnelle. Mais il n'y a pas de forme unique de rationalité. Un minimum de tolérance 

s'impose donc ici »45. La philosophe Isabelle Stengers s'est aussi penchée sur l'importance 

d'intégrer la société civile aux discussions: 

[Le principe de précaution] pourrait ouvrir un espace où la question de la preuve 

scientifique puisse être pensée, et non pas utilisée comme mot d'ordre destiné à faire taire 

l'inquiétude, ou à la renvoyer à l'''irrationalité'' d'un public défini par la croyance, la peur, les 

préjugés, et ne comprenant pas toujours les rigueurs de la démarche scientifique46
• 

Dans un ouvrage antérieur, elle écrit, plus cinglante: 

La définition du public en tant qu'incompétent n'est ni évidente ni rationnelle. Elle masque 

le fait que les réseaux scientifiques allient allègrement compétents et incompétents. Elle a 

pour conséquence que ce réseau traduit fidèlement, par l'identification de ceux qui 

44 Ost (2003), op.cit., p. 192. 
45 William Dab (1997). « Précaution et santé publique. Le cas des champs électriques et magnétiques de basse 
fréquence ». Dans Godard (dir.), op.cit., p. 346. 
46 Isabelle Stengers (2000). « Et si l'opinion avait parfois raison? ». Dans Zaccaï et Missa (dir.), op.cit., p. 195. 



182 

comptent, et de ceux qui n'ont pas voix au chapitre, les rapports de force qui prévalent 

aujourd'hui47
• 

Face aux risques environnementaux, à l'incertitude et aux mesures à prendre, la 

participation des sujets à l'élaboration des normes sociales permet de légitimer les décisions. 

Que ce soit dans des échanges qui relèvent du principe de précaution, qui entourent des 

dilemmes éthiques ou qui s'adressent aux citoyens intéressés à la compréhension des 

enjeux environnementaux et technoscientifiques contemporains, la participation citoyenne 

s'inscrit dans une philosophie de l'intersubjectivité48
• L'intersubjectivité va plus loin que la 

reconnaissance de l'autre, elle suppose que c'est dans la relation à l'autre et dans sa 

réponse à l'autre que le sujet se construit. Dans le contexte démocratique et pluraliste qui 

caractérise les sociétés contemporaines, il est difficile de recourir à une vision unitaire du 

bien commun. En effet, comment s'entendre sur les enjeux et leur définition, comment faire 

accepter une décision prise parmi un éventail de possibilités, comment justifier les coûts 

économiques ou sociaux des mesures retenues? La possibilité de débattre 

démocratiquement des intérêts en jeu ainsi que de la pertinence de faire ou de ne pas faire 

une action permet au sujet moral de s'identifier à un projet collectif - ou de le critiquer; il 

s'agit d'un fondement à une éthique de la responsabilité collective. Comme le dit Jacques 

Beauchemin, dans une approche intersubjective et discursive: 

la responsabilité est d'abord impliquée du fait que les acteurs acceptent de participer à un 

échange de vues encadré par des normes. On postule ainsi que "l'agir communicationnel" 

porte en creux la reconnaissance de l'autre en tant qu'interlocuteur et que découle déjà de 

47 Stengers (1990), op.cit., p. 200-201 
48 Qui est un fondement de l'éthique de la discussion développée par Karl-Otto Apel et Jürgen Habermas. 
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cette reconnaissance un contenu éthique. Le fait de s'engager dans une discussion, dont on 

accepte que l'issue sera déterminée par la valeur des arguments qui s'y feront valoir, 

constitue une autre facette de la responsabilité, puisque s'y trouve assumée par avance une 

disposition à ne pas voir triompher ses positions49
• 

La participation citoyenne se situe à l'interface des sphères politique, scientifique, 

économique et communautaire. L'une de ses incarnations, la délibération éthique, est une 

méthode procédurale qui permet de façon ordonnée de chercher le consensus pour la 

résolution d'un problème éthique ou scientifique. Si Olivier Godard reconnaît l'importance du 

pôle délibératif du principe de précaution, il le cantonne dans des réseaux multidisciplinaires 

d'experts scientifiques et dans des cercles comprenant des experts scientifiques, des 

décideurs politiques et des représentants de groupes sociaux5o • Il reste assez paternaliste 

quand il aborde la participation citoyenne, alors que d'autres penseurs - comme Isabelle 

Stengers, William Dab, Michel Callon et al. et Catherine Zwetkoff - lui reconnaissent un rôle 

positif et primordial. De plus, la mise en commun des points de vue et des connaissances 

permet de tenir compte des externalités51 et d'en intégrer l'existence, à défaut de pouvoir 

en estimer les coûts, dans le processus de décision 52. 

49 Jacques Beauchemin (2004). La société des identités: éthique et politique dans le monde contemporain, 
Outremont: Athéna éditions, p. 75. 
50 Godard (1997), op.cit, p. 67; ainsi que Godard (2000), op.cit, p. 33. 
51 Bref rappel: une externalité est une conséquence - positive ou négative - d'une activité économique, 
conséquence dont les coûts ne sont pas pris en compte par le marché. Par exemple, la pollution est une 
externalité négative tandis qu'une hausse de la valeur foncière, suite à la construction d'un réseau d'aqueduc, 
peut être une externalité positive pour le propriétaire actuel. 
52 Callon et al., op.cit., p. 323-324. 
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Catherine Zwetkoff, dans son article portant sur le principe de précaution53, utilise la 

distinction «substantif-procédural » et l'applique au principe de précaution. Le pluralisme 

des acteurs fait en sorte qu'il y a une « incertitude de traduction» concernant le principe de 

précaution: il Y a mésentente sur les situations d'incertitude, les risques envisageables, les 

mesures à prendre, les choix à trancher. Dès lors, le volet substantif du principe de 

précaution devient difficile à définir. Pour y parvenir, elle propose de déplacer le registre 

substantif vers le registre procédural via la délibération, et cette délibération porte autant 

sur les étapes de la procédure que sur les valeurs en jeu ou les faits relatifs à la situation 

examinée. La finalité de ce type de débat demeure la prise de décision, certes la plus 

éclairée possible sur les éléments sociaux, techniques, économiques, scientifiques et 

éthiques, mais l'option retenue sera néanmoins «substantivement controversée »54 . Pour 

s'assurer d'une acceptation sociale la plus large possible, il est indispensable d'abord de co-

construire le sens des options à débattre. 

Élaborer les projets de société, les mesures à prendre et les risques en jeu, ceux-ci 

passant d'une définition passive de «risque acceptable» à une définition légitimée de 

« risque accepté », sont des finalités collectives. En présentant un tel débat comme une 

méthode de prise de décision, la coopération et le consensus sont plus accessibles, et le 

dialogue peut se nouer dans « un processus d'apprentissage mutuel. Celui des profanes 

portera essentiellement sur des savoirs. Celui des experts sur des savoir-être »55. 

53 Zwetkoff, op.cit. 
54 Ibid., note de bas de page no. 29, p. 71. 
55 Zwetkoff, op.cit p. 66. 
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Zwetkoff, ainsi que le sociologue Marc Mormont, soulignent que la délibération éthique 

donne un sentiment de justice, d'équité, de confiance, de solidarité56 . Ce qui est proposé, 

c'est finalement une nouvelle transformation de la relation «décision politique-expertise 

technoscientifique », car la relation «politique représentative-politique participative» est 

elle-même réévaluée. Une nouvelle dynamique se dessine: repenser la rationalité, la notion 

de développement et les générations futures dans un cadre excentré de l'amalgame politico-

technoscientifique moderne. Comme le dit André Beauchamp, « c'est par la démocratisation 

des débats que nous pourrons vaincre la peur. L'enjeu de la gestion du risque est d'ordre 

social et politique, plutôt que d'ordre scientifique »57. 

Il existe plusieurs formules de délibération éthique. Les nombreux comités d'éthique 

retrouvés dans les universités, dans le réseau de la santé et des services sociaux, dans des 

entreprises privées et publiques utilisent la délibération éthique, souvent par l'entremise de 

grilles d'évaluation éthique, telle que celle développée par Georges A. Legault58 . De son 

côté, Catherine Zwetkoff propose une analyse et des paramètres pour un processus 

délibératif concernant le principe de précaution. Il existe aussi des instances publiques ou 

parapubliques qui intègrent la participation citoyenne. Par exemple, le Forum de 

consultation59, constitué de 27 personnes dont 18 citoyens, collaborera avec le commissaire 

à la Santé et au bien-être du Québec en fournissant au commissaire son point de vue sur les 

éléments ou questions que ce dernier lui soumet lors d'une consultation. Les consultations 

56 Marc Mormont (2000). « Sociologie de la précaution: risque et connaissances pertinentes ». Dans Zaccaï et 
Missa (dir.), op.cit, p. 187; Zwetkoff, op.cit; Callon etai. abordent aussi l'équité (op. cit, p. 331-332). 
57 cité par Mathieu-Robert Sauvé (2005). « Gérer les risques, mode d'emploi », Découvrir, novembre-décembre 
2005, 26(6):53. 
58 Georges A. Legault (1999). Professionnalisme et délibération éthique: manuel d'aide à la décision responsable, 
Coll. Éthique, Sainte-Foy: Presses de l'Université du Québec, 290 p. 
59 Chapitre IV de la Loi sur le Commissaire à la Santé et au bien-être, L.R.Q., chapitre C-32.1. 
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publiques de la Commission de l'éthique des sciences et de la technologie du Québec (CÉST) 

ainsi que les commissions du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) sont 

d'autres espaces de débats publics. Dans ces exemples, la participation citoyenne est partie 

prenante du processus de décision ou de l'élaboration d'un avis formel. Ce qui n'est pas la 

finalité des forums hydrides60
, autre formule de la délibération éthique. Dans les forums 

hybrides, le dialogue est direct entre les experts et le public, le but étant la transmission 

réciproque d'informations et se situe dans un «critère plus général d'organisation de 

l'espace public des débats [qui permet] de donner un sens plus riche à la simple contrainte 

d'intégration des discussions dans le processus de décision politique »61. Bref, on le 

constate, il existe des formules et des modèles d'application pour une voie délibérative 

concernant les enjeux entourant l'eau et l'environnement, que cela soit l'égide d'une 

instance publique ou avec des actions initiées par des groupes et des citoyens. 

La délibération éthique se retrouve ailleurs que dans les processus de consultation et 

d'échange de connaissances. L'exemple des bassins versants est un cas appliqué d'une 

gestion consensuelle qui se préoccupe autant des écosystèmes que de ses usagers62
• La 

gestion par bassin versant est une notion relativement nouvelle, conçue en Europe et 

retrouvée en plusieurs endroits au Québec. Elle a été créée dans un contexte de crise et de 

60 Notion développée par Callon et al., op.cit 
61 IbId., p. 337. 
62 Les bassins versants font appel à la gestion intégrée (ou écosystémique) et au développement durable (ou 
soutenable). Ces quasi-synonymes peuvent prêter à confusion. Selon nous, la gestion intégrée s'intéresse à l'état 
de santé de l'écosystème mais en fait une variable parmi les autres, tandis que la gestion écosystémique place 
au premier plan la capacité de l'écosystème, et les usages humains s'insèrent dans cette limite. Le 
développement durable est plus ou moins une traduction de l'anglais sustainable development Malgré les 
apparences, le mot « soutenable » ne peut être pris comme un anglicisme dans ce cas, le dictionnaire grand 
Robert le définissant comme « qui peut être enduré, supporté » (Rey, op.cit, « Soutenable », vol. VI, p. 635). 
Or, « durable » et « soutenable» n'ont pas la même signification, le second terme impliquant une « qualité de 
vie » supérieure à la première signification. Les mots ont leur importance et les débats existent sur les 
différences - et leur importance - entre gestion écosystémique et intégrée, ou entre soutenable et durable. 
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rareté de l'eau due à l'assèchement des nappes phréatiques et à la pollution des cours 

d'eau. Le BAPE définit le bassin versant comme « une notion géographique qui désigne 

l'ensemble d'un territoire drainé par les eaux de ruissellement vers un même cours d'eau 

principal ou l'un de ses affluents »63. Cette approche transgresse les frontières géopolitiques 

et économiques, interpelle tous les usagers de ce territoire et tient compte des interactions 

dans l'écosystème. L'approche sectorielle, actuellement véhiculée, cède sa place à une 

gestion intégrée incluant tous les intervenants, l'ensemble des sources de pollutions, des 

eaux de surface et souterraines et les divers usages faits à partir du cours d'eau 

(domestique, agricole, industriel, récréatif). Outre la coopération des citoyens et des acteurs 

socioéconomiques, la connaissance complète du régime hydrogéologique est une condition 

essentielle à la réussite. Ce sont les trois piliers que propose Frédéric Lasserre: 

connaissances, partenariat et participation citoyenne64
• Ici, comme dans les débats 

impliquant le principe de précaution, les solutions ne sont pas finales. Il s'agit d'un 

processus dynamique, où les rencontres et les mises à jour de la situation sont relativement 

fréquentes, permettant de faire face aux réalités qui touchent l'écosystème élargi du cours 

d'eau. Ce type de gestion a eu des résultats probants dans les milieux où elle a été 

appliquée. Devant ces réussites, et pour répondre aux enjeux auxquels le Québec fait face 

par rapport à son eau, le rapport final de la commission Beauchamp y voit une piste d'action 

et de concertation majeure65, tout comme la Politique nationale de l'eaJ6. 

63 BAPE, op.cit., tome l, p. 57. Pour une définition plus complète: htto://www.robvg.gc.ca/bassin.ohp# giebv. 
64 Lasserre et a/., op.cit., p. 202-212. 
65 BAPE, op.cit., tome l, p. 57-59 ainsi que le tome II, p. 176-195. 
66 Ministère de l'Environnement du Québec, op.cit., p. 17-26,30-33. 
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La voie délibérative n'est pas une panacée. Elle demande du temps, de l'organisation 

et des ressources financières. Elle ne convient pas non plus aux situations d'urgence, la 

lenteur de son déroulement étant un frein à une gestion de crise. De surcroît, il existe un 

risque inhérent à la délibération éthique: l'embourbement ou le détournement du sens de la 

délibération éthique. Elle peut effectivement inclure des individus qui, par conviction ou par 

intérêt, ne démontrent pas d'ouverture vers la reconnaissance d'autres opinions que les 

leurs. Les émotions et la crainte d'avoir l'air de céder sont aussi des facteurs qui entravent 

une délibération éthique. Patrick Viveret résume bien la situation: 

Il s'agit d'abord de commencer à se déposséder de la logique de force et de puissance, et 

d'accepter une règle du jeu telle que primera le droit sur la force. Ceci a l'air simple à dire, 

mais c'est évidemment - toute l'histoire du fait démocratique le prouve - beaucoup plus 

difficile à réaliser. Par ailleurs, tout le processus de la discussion démocratique est de 

mettre les personnes suffisamment à distance de leurs propres idées, pour qu'elles aient la 

possibilité d'évoluer dans leurs propres appréciations, jusqu'à pouvoir éventuellement en 

changer, dans des conditions telles que ce soit ressenti comme un progrès et non comme 

une régression. Alors que traditionnellement, ces changements d'avis sont vécus 

émotionnellement comme des défaites, ou comme des signes de fragilité dans la 

constitution du jugement, le changement qui s'opère à cette occasion se produit dans la 

relation même: c'est une forme de pacification en profondeur67
• 

Les difficultés soulevées par Viveret ou par la présence d'individus mus uniquement 

par leurs intérêts sont réelles. Pour que la délibération éthique soit effective, elle 

présuppose de la part des participants une sincérité et une ouverture envers les autres. Elle 

67 Patrick Viveret (1994). « Le pouvoir, l'expertise, la responsabilité ». Dans Monique Vacquin (dir.), La 
responsabilité - la condition de notre humanité, Coll. Morales no.14, Paris: Éditions Autrement, p. 245-246. 
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repose sur notre quatrième piste d'action éthique, soit la responsabilité individuelle. 

Appliquée aux enjeux environnementaux, la participation citoyenne, peu importe la forme 

qu'elle prend, implique de la part des citoyens une prise de conscience de la fragilité 

environnementale, un éveil aux enjeux économiques et la compréhension d'un pouvoir de 

protection des écosystèmes. 

5.4.2 La responsabilité individuelle 

Il ne s'agit pas de comprendre pour les autres, mais de mettre les 

autres en situation de comprendre (comprendre est aussi important 

pour chacun de nous qu'aimer; c'est une activité qui ne se délègue 

pas; nous ne chargeons pas Casanova de nos amours, ne chargeons 

pas les scientifiques de notre compréhension). 

Albert Jacquard, Au péril de la science: interrogations d'un généticierf'8 

Les principales sources de pollution sont de nature industrielle et commerciale. 

L'action correctrice doit se situer au niveau collectif, soit aux niveaux économique et surtout 

politique. Mais dans quel sens doit-on comprendre le «politique»? Pour Jonas, comme 

dans le langage usuel, le terme « pol itique» se réfère à quelques individus exerçant le 

métier de représentant du peuple. Quant au sens classique du terme, il interpelle tous les 

citoyens à intervenir dans la chose publique, à débattre et à argumenter l'organisation de la 

société. C'est la signification classique que nous désirons réinvestir. Pour Patrick Viveret, 

nous méritons les politiciens que nous avons. Il faut être responsable comme citoyen avant 

d'exiger trop du gouvernement, car « on ne peut construire la responsabilité des élus sur 

68 Albert Jacquard (1982). Au péril de la science: interrogations d'un généticien, Coll. Points Sciences 44, Paris: 
Seuil, p. 195. 
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l'irresponsabilité globale des citoyens. [ ... ] Il Y a une dialectique entre la responsabilité de 

l'homme public, et la qualité moyenne de la responsabilité des citoyens d'une population »69. 

Cet appel à la responsabilité individuelle et à la participation citoyenne ne doit pas se 

muer en obligation implicite de surresponsabilisation du sujet, c'est-à-dire le rendre 

responsable d'actions hors de son pouvoir réel d'action et le culpabiliser par le fait même. 

Cette surresponsabilisation reflète une tendance: celle d'exiger plus des gestes individuels 

que d'actions de la part de certains secteurs d'activités économiques qui consomment de 

grandes quantités de ressources naturelles et énergétiques (pensons aux papetières ou au 

secteur pétrolier de l'Ouest canadien). Si l'on désire parler de responsabilité de manière 

crédible, il faut lancer un appel à tous en fonction de la capacité de chacun d'agir sur l'état 

global de la situation . 

À la suite de Jonas, Monique Canto-Sperber propose de repenser le principe de 

responsabilité morale en reliant les actes à poser à un état du monde - invivable, pollué -

que personne ne veut voir survenir70
• Pour l'éviter, nous sommes responsables de nos 

actions et de nos omissions71
• Dans une situation où les effets environnementaux sont 

globaux et l'identification de responsables individuels impossible, la responsabilité consiste 

dès lors à accepter des règles collectives modifiant les comportements personnels. Canto-

Sperber prône une intériorisation des normes qui diffère de la Modernité: l'action ne part 

pas du sujet, mais d'un état du monde à éviter. Le risque de verser dans le moralisme et le 

69 Viveret, op.cit, p. 240. 
70 Canto-Sperber, op.cit, p. 98-99. 
71 Ibid., p. 93-94. 
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paternalisme social est toutefois présent dans ses propositions. En effet, elle ne précise pas 

certains détails quant à l'application de sa pensée: qui va décider des normes, des actions 

collectives à mener ou à rejeter? Comment concilier la liberté individuelle et les devoirs 

sociaux? Que va-t-il arriver à ceux qui refuseront d'accepter les contraintes? Qui régulera 

cette nouvelle structure sociale et morale? À notre avis, la participation citoyenne prend ici 

tout son sens pratique. 

Le sujet moral est donc interpellé dans la sphère publique en tant que citoyen et dans 

sa sphère privée. Sur le plan individuel, il est facile de convenir que les solutions 

d'économies d'eau et de respect environnemental existent et qu'elles sont peu 

dispendieuses. Elles demandent surtout, et simplement, de modifier un peu notre routine. À 

cet égard, la surresponsabilisation ou ses contraires, l'apathie, le paternalisme étatique et 

l'individualisme narcissique, sont des motifs de résistance au changement. Gilles Lipovetsky 

propose une piste de solution avec la notion d'individualisme responsable72
• Il oppose 

l'individualisme irresponsable - « qui conduit au "chacun-pour-soi", au culte de la réussite 

individuelle par tous les moyens, à la négation des valeurs morales [ ... ], à "après moi, le 

déluge" » - à l'individualisme responsable qui représente «une demande et un souci 

éthiques [qu'il retrouve dans l'écologie, le bénévolat, la tolérance, etc.] », tout en requérant 

« plus de recherche des limites légitimes à fixer à la liberté de chacun ». C'est cette dernière 

responsabilité qui nous paraît la plus porteuse de sens, tant au niveau d'une autorégulation 

que de l'adhésion à des projets collectifs. Comme le dit Jacques Beauchemin, il ne faut pas 

abolir les intérêts individualistes mais être « capable de les baliser en suscitant chez ceux 

72 Gilles Lipovetsky (2002) . Métamorphoses de la culture libérale, Montréal: Liber, p. 48-51. 



192 

qui les portent l'adhésion à ces principes simples que sont la recherche du "compromis 

raisonnable" et de la "juste mesure" »73. L'individualisme responsable participe aussi à la 

prévention de l'état du monde à éviter, selon Canto-Sperber, pour notre survie et celle des 

générations à venir. 

Au-delà de l'intériorisation par la raison des devoirs et obligations ou de leur 

imposition hétéronome, les sentiments et les valeurs personnelles demeurent: dans 

certaines occasions, nous nous sentons obligés d'agir ou ne pas agir. En s'appuyant sur 

l'exemple du système de santé et des familles, Éric Gagnon et Francine Saillant parlent 

d'engagement et d'investissement personnels envers des proches devenus vulnérables sans 

que cette vulnérabilité relève de notre fait. Ils écrivent: « Ces responsabilités sont souvent 

inscrites dans le droit, mais elles sont d'abord une injonction morale, un sentiment envers 

l'autre dans le besoin, un "mouvement" vers lui. »74; ne pas suivre cet appel entraîne un 

sentiment de culpabilité ou de regret. Dans le même ordre d'idée, Canto-Sperber parle 

« d'implication », qui fait plus appel au « sentiment spécifiquement moral du regret » 75 qu'à 

la responsabilité comme telle. Nous sommes ici dans un autre registre de rationalité que 

celui du concept moderne. Si ces sentiments - culpabilité, regret, etc. - relèvent plus des 

interprétations et du vécu du sujet moral que de la raison partagée, la reconnaissance de 

leur existence est partageable et universalisable, du moins à l'égard des proches naturels. 

Cependant, l'appel au sentiment ou, pour reprendre le langage jonassien, notre capacité 

d'affect est plus problématique en ce qui concerne l'environnement, les générations futures, 

73 Beauchemin, op.cit, p.79. 
74 Éric Gagnon et Francine Saillant (2004) . « Sources et figures de la responsabil ité aujourd'hui », Éthique 
publique, 6(1):47. 
75 Canto-Sperber, op.cit., p. 98. 
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la préservation de l'eau potable. Nous revenons au dilemme déjà soulevé, soit la 

légitimation du sentiment sans son imposition par conviction. Pourtant, malgré la difficulté 

de justifier des modifications comportementales majeures pour un «quelqu'un» ou un 

« quelque chose» d'impalpable, des milliers d'individus ont été interpellés par le tsunami 

survenu en décembre 2004 en Asie et qui a créé des milliers de réfugiés environnementaux, 

ou encore par la bataille juridique des multinationales pharmaceutiques envers les 

médicaments génériques du VIHjSIDA distribués en Afrique. Il existerait donc une 

conscience de justice, de solidarité, de compassion, envers nos contemporains de pays 

lointains. Ainsi, si Hans Jonas exige beaucoup de la part de l'humanité, c'est-à-dire d'être 

affectée par quelque chose d'aussi peu imaginable que les générations futures ou le climat 

dans 5 000 ans, il a redonné un rôle à notre capacité d'être touché par des événements qui 

surviennent loin de notre cercle social. 

Finalement, la responsabilité individuelle - sous la forme de l'individualisme 

responsable - permet de sortir du « paradoxe du principe de précaution» et d'apporter des 

éléments de réponse à la question du «moins ou mieux d'État ». L'éducation et la 

sensibilisation demeurent les voies de changements les plus permanentes, même si elles 

sont plus lentes. Elles requièrent aussi un effort individuel pour accéder à l'information et la 

traiter, pour se réapproprier un pouvoir concernant les décisions collectives. Participer aux 

débats publics, s'impliquer dans la participation citoyenne, s'intéresser aux sujets complexes 

sont des outils qui permettent le passage de l'opinion vers un jugement plus étayé. Cela 

constitue aussi le fondement de l'exercice du pouvoir citoyen, et des responsabilités qui 

viennent avec ce pouvoir, dans l'élaboration des projets collectifs. La capacité de se forger 

un jugement éclairé entraîne une conséquence heureuse pour une vie démocratique saine: 
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l'exposition aux discours réducteurs et infantilisants sur la rationalité des citoyens non 

experts perd de son emprise76
• Être informé et critique - dans un sens positif, constructif-

permet « d'assumer à la fois toute sa part, mais sa juste part de responsabilité »77 et de 

rejeter la balance qu'on cherche à imposer. 

Conclusion 

L'objectif de ce chapitre était de traduire dans des pistes plus concrètes la 

responsabilité prospective de Hans Jonas. Jonas a pensé une éthique de responsabilité axée 

sur le vulnérable et le futur, où la mesure de notre responsabilité dépend de notre pouvoir 

lui-même fondé sur notre savoir. Le vulnérable est constitué des générations futures et de la 

Nature, dont l'eau. Afin d'éviter le scénario du pire, c'est-à-dire la non-disponibilité de l'eau 

pour les êtres humains, nous sommes responsables dès maintenant d'assurer sa pérennité. 

Afin de protéger le vulnérable, nous proposons de reconnaître l'eau comme un 

patrimoine commun. Elle est nécessaire à l'apparition et au maintien de la vie ainsi qu'au 

développement des sociétés. L'appropriation de l'eau ou l'octroi à des intérêts privés de la 

gestion de ses infrastructures (captage, traitement, distribution, assainissement) tend à 

limiter son accès et sa disponibilité. Il importe également d'améliorer nos connaissances 

actuelles afin de mieux cerner les effets lointains des actions humaines. Ce qui requiert de 

76 Isabelle Stengers écrit à ce sujet: « Le "ce n'est pas prouvé", ou "ce n'est pas si grave", a sans cesse été 
repris par la voie autorisée de scientifiques, et ceux-ci tentaient en général de calmer et de rassurer une 
"opinion" dont la confiance avait été ébranlée par des groupes en lutte. Cependant, le caractère conflictuel de 
cette histoire est souvent oublié : lorsque le bien-fondé d'une inquiétude est finalement reconnu, les mesures 
prises sont le plus souvent présentées comme le résultat déductible et consensuel d'un progrès du savoir 
rationnel (<< Et si l'opinion avait parfois raison? », op.cit., p. 197). 
77 Pierre Fortin et Pierre-Paul Parent (dir.) (2004). Le souci éthique dans les pratiques professionnelles: guide de 
formation, Coll. Éthique en contextes, Paris: L'Harmattan, p. 66. 
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mettre en commun les multiples disciplines scientifiques concernées pour dégager un 

portrait global de la qualité et de la quantité de nos eaux et des processus hydriques qui 

jouent dans ce portrait. Ces connaissances permettent des débats, délibérations et décisions 

éclairés et responsables; elles se retrouvent donc au cœur des pistes éthiques proposées. 

Comme les connaissances actuelles sont en retard sur la réalité concrète, le principe 

de précaution permet de pallier ces lacunes. Notion controversée, elle est née de 

l'incertitude scientifique entourant les impacts écologiques des technosciences. Les enjeux 

- scientifiques, économiques et de pouvoir - étant considérables, il n'est pas aisé 

d'appliquer concrètement le principe de précaution: au départ, reconnaître qu'il y a un 

problème signifie que l'on s'entend sur les termes «risques », «irréversibilité », 

« conséquences », sans même aborder les « mesures à prendre ». Au cœur du principe de 

précaution se trouve donc une remise en question du pouvoir des experts scientifiques et 

des limites à imposer au développement économique associé aux technosciences. Pour 

déterminer ces limites, le recours aux experts scientifiques et à la classe politique ne suffit 

pas. Les mesures à prendre pour éviter ou corriger une situation qui relève du principe de 

précaution ont d'importantes répercussions écologiques et socioéconomiques qui appellent à 

une responsabilité politique qui renoue avec le sens classique du terme « politique », c'est à 

dire intervenir dans la chose publique, dans l'organisation de la société. Les dilemmes 

éthiques et scientifiques devraient être débattus avec les « simples» citoyens par le biais de 

la délibération éthique. Dans un monde marqué par la spécialisation et la surspécialisation, il 

s'agit de redonner une forme de pouvoir aux acteurs sociaux et de reconnaître leur capacité 

de compréhension, d'intelligence et d'esprit critique. Dans une société pluraliste comme la 

nôtre, la participation citoyenne est une voie à privilégier pour la construction d'un vivre-
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ensemble partagé et non imposé. Mais cette voie n'est pas facile et elle demande temps et 

efforts aux citoyens. Elle implique ainsi la responsabilisation individuelle. Dans un contexte 

où les principales menaces à la qualité et à la quantité d'eau potable proviennent des 

industries et des pratiques agricoles et commerciales, il peut paraître inadéquat de parler de 

responsabilité au niveau des individus. Et de fait, nous assistons souvent à une 

surresponsabilisation individuelle autant culpabilisante qu'injustifiée. Pour être crédible, 

l'appel à une action individuelle responsable doit se situer dans le champ d'action de l'agent 

moral. Nous parlons alors d'un individualisme responsable, notion structurante et non 

démotivante. Cela requiert des efforts et demande l'obtention et le traitement d'informations 

souvent contradictoires et multidisciplinaires. Elle permet aussi de discerner la 

surresponsabilisation, l'usage abusif ou erroné de la notion de responsabilité et des notions 

centrales qui la définissent. En fait, la responsabilisation individuelle est à la fois le point de 

départ et l'arrivée d'une éthique de société responsable. 



CONCLUSION GÉNÉRALE 

Deux constats fondamentaux ont guidé notre recherche: l'eau est essentielle à la vie 

et il n'en existe aucun substitut. De sa présence découlent l'existence des espèces vivantes 

et le développement socioéconomique des sociétés humaines. Comme toutes les ressources 

naturelles, sa distribution est géographiquement inégale; de surcroît, elle se répartit 

irrégulièrement selon les saisons et les conditions climatiques. Mondialement, la quantité et 

la qualité inégale d'eau potable se font principalement sentir dans les pays chauds, ou ceux 

qui allient forte densité urbaine, croissance démographique et industries polluantes. Ce n'est 

pas la situation vécue au Québec: l'eau est abondante et sa distribution est relativement 

égale à la grandeur du territoire, la très grande majorité des citoyens ont accès à des 

systèmes d'assainissement privé ou public, la démographie n'exerce pas une pression 

majeure sur la quantité et la qualité de l'eau. Malgré cette situation enviable, le Québec 

n'échappe pas à la pensée marchande qui considère l'eau comme un bien soumis aux lois 

du marché, et ce dans le but de réguler ses usages. Autant les partisans du libre marché 

que leurs opposants se réfèrent à la responsabilité pour justifier leur position; devant ce 

dilemme, nous nous sommes demandés ce qu'était une gestion de l'eau responsable. 

Dans le premier chapitre, nous avons détaillé la problématique de la gestion de l'eau 

au Québec: l'état de la situation de l'eau, les acteurs impliqués, le cadre légal, les menaces 

à la qualité et à l'accessibilité de l'eau. Un constat général se dégage: malgré des stress 

environnementaux, l'eau est abondante au Québec, et de très bonne qualité. Malgré cela, 

un puissant courant d'intérêts privés cherche à rendre cette source vitale marchandable, et 



198 

la classe politique y est sensible. Comme nous l'avons démontré au second chapitre, la 

théorie économique libérale ne peut s'appliquer à la problématique de gestion de l'eau car 

les conditions ne sont pas réunies: il n'y a pas de substitut à l'eau, la demande est captive, 

l'offre est faussée. À l'appui, les exemples internationaux de privatisation de la gestion de 

l'eau illustrent, cas après cas, que l'accessibilité à l'eau diminue suite aux hausses 

constantes et non réglementées de son coût, que sa qualité baisse très souvent, que les 

travaux prévus sur les infrastructures de distribution et de traitement de l'eau sont rarement 

réalisés. Ainsi, les augmentations des tarifs de l'eau se compliquent régulièrement de 

difficultés concernant les suivis des obligations inscrites aux contrats et des réglementations 

environnementales. Il n'est donc pas aisé de comprendre les raisons qui font que le discours 

économiste l'emporte si souvent sur le bien-être commun. Il ne s'agit pas de nationaliser! La 

présence du secteur privé est indéniablement liée au succès économique du Québec et des 

autres sociétés. Ce que nous soulignons, c'est l'absence de rationalité dans le discours 

néolibéral qui, ne prenant pas acte des conclusions socioéconomiques tirées d'expériences 

antérieures, penche vers l'idéologie et non vers un discours réaliste. Dans la réalité, les 

arguments éthiques tels l'équité, la justice sociale et la solidarité, répondent mieux aux 

exigences des deux constats fondamentaux. Quant aux choix des moyens pour respecter ce 

droit à la vie, il est de l'ordre du débat public et d'échanges d'arguments. 

Dans le troisième chapitre, nous avons présenté l'évolution de la notion de 

responsabilité. À l'époque classique, elle est essentiellement juridique, les droits et les 

obligations se définissent dans les sphères du pénal et du civil. La responsabilité morale 

n'existe pas. La Modernité crée le sujet, c'est-à-dire l'individu existe par et pour lUi-même, il 

n'est plus l'objet de contraintes externes, que ce soit Dieu, le destin ou les astres. Sa raison 
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lui permet de se définir une identité personnelle et non plus seulement une identité de 

groupe. La responsabilité morale prend son essor. Comme le sujet est autonome, libre du 

choix de ses actions, le lien causal « action-agent» se crée et ancre la responsabilité. Et si 

un malheur lui arrive, il ne peut compter que sur lui-même car il a fauté dans sa réflexion; il 

lui faut donc être prudent. Accompagnant la Raison, la théorie libérale, qui a repris des 

éléments de la philosophie utilitariste, et la technoscience se développent. Les découvertes 

de la science, objective et universelle, permettent à l'être humain de contrôler la nature et 

de s'élever au-dessus d'une économie de survie, aidé par les applications techniques qui en 

découlent. Au 1ge siècle, la révolution industrielle cause un nombre élevé d'accidents. Les 

coûts supportés par les compagnies, les pertes de revenu subies par les employés, la 

difficulté de reconnaître clairement la faute causant l'accident, l'engorgement des tribunaux 

par les poursuites judiciaires entraînent une nouvelle interprétation de la notion de 

responsabilité. Malgré la prudence, les accidents surviennent; dorénavant, il faut estimer les 

risques qu'ils se produisent. C'est aussi le début de l'État providence qui crée des 

programmes sociaux à large portée et s'assure de la cohésion sociale. La responsabilité 

devient collective, elle est prise en charge par la société et l'État en vertu de la solidarité. 

Par le fait même, l'imputation des actions et de leurs conséquences commence à échapper 

au sujet; un processus de déresponsabilisation morale et juridique s'enclenche. Le 

paradigme de la responsabilité change au cours du 20e siècle lorsque la vision positive de la 

technoscience se nuance. Cette remise en question s'accélère au cours des années 1970 

avec la démonstration scientifique des impacts écologiques induits par le progrès moderne 

et suite à des erreurs technomédicales à grande échelle. Aux prises avec des difficultés 

financières, l'État ne parvient plus à garantir la sécurité médicale et financière aux citoyens, 

dont, conséquence de la pluralité de la société, les demandes prennent de nouvelles formes 
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et reflètent diverses valeurs. Avec la classe politique en perte de légitimité, les normes 

juridiques prennent de l'importance comme cadre référentiel. Ainsi, les pôles positifs hérités 

des siècles précédents - soit l'individu guidé par la raison, l'État providence et le progrès 

technoscientifique - sont ébranlés et peu aptes à répondre à l'incertitude 

environnementale. Comme paradigme dominant de la responsabilité, nous retrouvons 

présentement la précaution, ce paradigme de méfiance envers les technosciences et la 

classe politique d'où émergent de nouveaux défis pour la société et les citoyens. 

Le quatrième chapitre fut consacré à l'analyse de l'œuvre majeure de Hans Jonas, Le 

Principe responsabilité. Hans Jonas fut le premier, en 1979, à théoriser sur le plan 

philosophique le problème des impacts technoscientifiques sur la biosphère. Il développe 

une nouvelle éthique de responsabilité hétéronome basée sur le devoir envers le vulnérable 

que sont la Nature et les générations futures, et notre pouvoir d'agir pour les protéger. Son 

éthique est axée sur une non-réciprocité entre les sujets, sur la prédominance du sentiment 

et, originalité jonassienne, elle est substantielle et prospective, c'est-à-dire qu'elle définit un 

agir à réaliser dès maintenant, au contraire de la responsabilité classique qui suppose qu'un 

acte soit posé avant qu'il n'y ait responsabilité. Pour démontrer sa théorie, Jonas prend 

comme paradigme d'une responsabilité totale, asymétrique et prospective - pareille à celle 

qu'il propose envers le vulnérable et le futur - une responsabilité qui existe déjà: la 

responsabilité parentale. Son analyse critique a enfanté un riche questionnement sur 

l'éthique de responsabilité environnementale et ses notions: développement durable, 

principe de précaution, générations futures, valeur accordée à l'environnement, limites à la 

technoscience, besoin de connaissances multidisciplinaires, implication majeure du politique, 

rôles du sentiment et de la raison, place de l'éthique dans nos prises de décisions. S'il a été 
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politiquement et philosophiquement critiqué pour sa thèse, il demeure l'un des fondateurs 

de l'éthique de l'environnement. 

Au cinquième chapitre, nous avons appliqué la notion de responsabilité à la gestion de 

l'eau au Québec. Inspirées de l'analyse de la notion de responsabilité et du livre de Hans 

Jonas, quatre conditions qui fondent une gestion responsable de l'eau ont été présentées. 

En premier lieu, il faut se préserver du scénario du pire qu'est l'absence d'eau pour les êtres 

humains du futur. Afin de préserver le vulnérable, c'est-à-dire l'environnement, l'eau et les 

générations futures, l'eau doit être reconnue comme un patrimoine commun. Pour être en 

mesure de le préserver dès maintenant et dans le futur, l'humanité a besoin de 

connaissances et d'échanges d'informations entre les multiples champs scientifiques qui 

s'intéressent à l'eau. Troisièmement, le principe de précaution permet de pallier les lacunes 

du savoir actuel qui ne peut intégrer pleinement l'incertitude générée par la vitesse et 

l'imprévisibilité du développement technoscientifique. Finalement, l'ampleur des mesures à 

prendre appelle à une responsabilité politique qui réintègre la délibération et l'implication 

citoyenne. Une gestion responsable de l'eau allie des règles collectives et des actions 

individuelles. Si la finalité de cette responsabilité est l'objet d'une certaine unanimité - la 

pérennité de l'eau, son accessibilité, etc. -, sa substance est moins sujette à consensus: 

l'état de la situation, les modélisations du futur, les mesures à prendre. En tenant compte de 

la pluralité des intérêts, des valeurs et des sentiments en présence, les balises éthiques 

proposées créent des conditions qui rendent possible un tel consensus. 

Les enjeux actuels de la gestion de l'eau s'articulent principalement autour de l'équité 

et de la justice sociale menacées par la marchandisation de l'eau, ainsi que sur la place du 
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sujet moral menacée par la surresponsabilisation et son absence dans le politique. La co­

construction d'une vision sociale à moyen et long terme, de même qu'une lecture 

systémique de l'habitat humain, en sont évacuées ou peu prises en compte. Pour éviter 

cette situation, comment être responsable dans notre gestion de l'eau? Est-ce que la 

Modernité peut se repenser en profondeur ou doit-on trouver un autre schème culturel? 

D'un autre côté, la deep ec%gy fait peu de sens dans notre société marquée par la 

Modernité. Le grand défi est de s'extirper du cul-de-sac entre les stéréotypes « moderne 

technoscientifique» et « deep ec%gy», et de reconnaître les apports positifs de la 

Modernité ainsi que le rappel de l'importance de la Nature qu'ont permis les mouvements 

écologistes, radicaux ou non. 

Reprenons les trois manières de concevoir la responsabilité présentées au troisième 

chapitre. En premier, ses champs d'application. Le cadre juridique national et international 

prend d'autant plus d'importance que l'on se réfère rapidement aux règlements et aux lois, 

économisant une possible réflexion individuelle et sociale. La difficulté consiste dans 

l'éclatement des structures politiques et des organisations internationales en présence: la 

pollution et les eaux circulant à l'échelle de la biosphère, le cadre national n'est plus l'unique 

référence. Les négociations politiques entourant les normes juridiques sont lentes, soumises 

aux aléas des décideurs politiques présents à ces moments précis. Les résultats sont 

généralement de grands principes peu contraignants, mais qui offrent un cadre général de 

référence et de réflexion. Si la responsabilité juridique s'entend sur un état du monde à 

éviter - pour reprendre les propos de Monique Canto-Sperber -, les moyens dont elle 

dispose sont plus lents que ceux détenus par la responsabilité morale. Dans ce contexte, la 

responsabilité morale peut induire plus rapidement des changements de perception et de 
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comportements. De plus. elle se déroule tant au niveau de la collectivité que du sujet moral, 

ce qui le responsabilise. En second lieu, la sémantique: « répondre de ... à .. , ». Dans une 

problématique environnementale, nous répondons de nos actes et de nos omissions. On 

peut en répondre à sOi-même, à nos concitoyens, aux organisations sociales, ou encore à 

quelque chose de plus flou mais qui a du sens pour soi: l'humanité, les générations futures, 

la Terre, la Vie, etc. Intervient ici la responsabilité individuelle, à titre de sujet, de citoyen et 

de consommateur. Un arbitrage se produit entre ces facettes, ce qui permet de se 

positionner comme individu mais aussi face aux institutions sociales. La troisième façon de 

concevoir la responsabilité est l'analyse des concepts qui la définissent. Dans un contexte 

local, national et plurinational de pollutions diffuses et ponctuelles, d'usages compétitifs de 

l'eau et face aux futures conditions climatiques appréhendées, le droit est en difficulté: 

comment imputer une faute? Comment énoncer une norme préventive sans acte passé? 

Est-ce que le droit international a préséance sur le droit national? Comment établir la chaîne 

d'imputabilité «action-agent-faute-réparation» sans la présence d'acteur identifiable et 

d'action définie? Moralement, nous sommes influencés par la Modernité et la notion de faute 

culpabilisante. Nous sommes aussi face à un certain vide quant à une autorité légitime 

commune et la reconnaissance des notions de devoir et d'obligation. 

De nos jours, est-il possible de parvenir à une définition «universelle» de la 

responsabilité? La notion est certes polysémique. Mais nous pouvons clarifier le concept et, 

lorsqu'on entend un appel à la responsabilité, mettre en évidence la forme de responsabilité 

dont il s'agit - juridique ou morale -, le paradigme qui est sur la table - classique, 

moderne, solidaire ou précaution -, quels éléments sont en cause - devoir, faute, droit, 

générations futures, individu ou collectivité, etc. Nous pouvons ainsi argumenter si oui ou 
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non, 1'« appel» à la responsabilité est réel, quelle conception est en jeu ou s'il s'agit d'une 

stratégie. La relecture de la notion de responsabilité et de ses éléments constitutifs - faute, 

devoir, imputabilité, obligation, autorité légitime, etc. - s'insère dans les questionnements 

sur la santé et la valeur intrinsèque de l'environnement, sur les générations futures, sur les 

conséquences de notre mode de vie, sur les modes de gouvernance. 

Une gestion responsable de l'eau est tournée vers l'avenir, mais sans négliger les 

générations actuelles. Pour reprendre les mots de François Ost, la responsabilité appliquée à 

l'environnement est une « responsabilité-projet, mobilisée par les défis de l'avenir, plutôt 

qu'une responsabilité-imputation retenue par les fautes du passé »1 . Pour Ost, la 

responsabilité-projet vise les générations futures, et temporise la consommation actuelle en 

vue de la préservation à long terme de la biosphère. Pour sa part, l'hydrogéologue Jean 

Margat propose trois éléments essentiels pour l'émergence d'une nouvelle culture de l'eau: 

la reconnaissance que l'eau est en quantité limitée, qu'elle est sensible aux activités 

humaines et que, si elle est un bien économique, elle a un statut particulier car sa valeur 

d'usage - surtout pour le maintien de la vie - n'a aucun rapport avec son coût de 

production; sa valeur ne peut être réduite à ce coûe. Le cadre réflexif et global de Ost ne 

récuse pas le modèle plus opératoire et anthropocentré de Margat. Il s'agit de deux niveaux 

de pensée qui se rejoignent. Dans les deux cas, il y a un souci de préserver le vulnérable qui 

implique un rôle actif de l'être humain; si la nécessité d'acquérir des connaissances et de 

tenir compte de l'incertitude dans nos décisions ne sont pas présentes dans la proposition 

de Margat, elles sont implicites dans la visée de préservation de Ost. 

1 Ost (2003), op.cit, p. 296. 
2 Jean Margat (2000). «Vers une nouvelle culture de l'eau ». Dans Bindé (dir.), op.cit., p. 125-126. 
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Le sujet moral se situe au cœur de cette «responsabilité-projet» et de cette 

« nouvelle culture de l'eau », et dans l'éthique comme dans la responsabilité, se trouvent les 

notions centrales de liberté et de choix pour le sujet. Or, pour être en mesure de prendre 

une décision éclairée, il faut être en possession des informations pertinentes pour ce faire. 

La connaissance, la réflexion et la prudence sont de vieilles notions toujours d'actualité ... 

Nous parlons ici de circulation de l'information, de mécanismes d'acquisition des 

connaissances, de diversité des sources, de mobilisation. Nous insistons sur une 

responsabilisation individuelle qui ne signifie pas surresponsabilisation - ce qui est 

écrasant, déresponsabilisant et souvent injustifié -, mais celle qui recherche les 

informations, qui favorise la capacité de critique et d'analyse afin de légitimer ou délégitimer 

une position, un argumentaire. Pour aller au-delà de l'opinion et tendre vers le jugement, 

pour dévoiler le recours hors propos, voire abusif, des mots « éthique », responsabilité », 

« générations futures », «développement durable» dont l'usage, trop souvent, tue dans 

l'œuf l'idée d'en débattre. La co-construction d'un vivre-ensemble demande l'implication 

dans l'espace public, la curiosité et l'esprit critique des citoyens. Les résultats de la 

participation citoyenne peuvent être longs à se mettre en place, mais ils sont durables. Un 

peu comme le mouvement de l'eau, pas toujours perceptible à l'œil mais qui modifie en 

profondeur le profil des rives et le fonds des cours d'eau. 

Cette recherche ouvre sur de nombreuses questions en suspens. Pensons au cadre 

juridique québécois, canadien et international entourant l'eau: le statut des eaux de surface 

et souterraines, transfrontalières ou nationales, la notion de propriété et les enjeux nord­

américains, principalement les États-Unis et l'ALÉNA. Le poids du discours économiste est un 
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autre aspect central de la gestion de l'eau. Si l'on ne peut rejeter l'importance de l'économie 

dans nos sociétés, ce qui serait absurde à nos yeux, la place accordée à l'angle économique 

dans toutes les sphères de la société est un sujet sociétal à débattre. Comme corollaire, 

nous privilégions l'émergence d'analyses et de discours faisant une place aux arguments 

éthiques dans le processus de prise de décision et qui dépasse la simple référence 

esthétique et l'effet de mode. Une troisième catégorie de questions couvre les enjeux 

entourant la santé locale et mondiale des écosystèmes. Comme les écosystèmes ne se 

préoccupent pas des frontières nationales décrétées par les êtres humains, les cadres 

juridique et politique se retrouvent directement impliqués dans la résolution de ces 

problèmes. Quatrièmement, continuer à mettre des efforts afin de parvenir à une définition 

conceptuelle du principe de précaution qui aurait une application plus universelle, moins 

soumise aux aléas des négociations. Ensuite, la responsabilité individuelle est encouragée à 

se déployer sous diverses formes comme le retour du politique au sens classique du terme, 

la participation citoyenne, l'acquisition de connaissances et de l'esprit critique ou, plus 

facilement, par une sensibilisation vis-à-vis de l'environnement. Finalement, le dernier point 

que nous proposons recoupe les questionnements précédents. Comme la quantité d'eau est 

limitée (en termes économiques, on parle de l'offre), il est pOSSible d'agir sur les usages de 

l'eau, et donc de réduire la demande. Les possibilités d'actions sont multiples: amélioration 

des techniques agricoles, tarification par compteur de l'eau consommée par les ICI 

(industries, commerces et institutions), réduction des fuites des aqueducs, aménagements 

urbains et agricoles de protection des cours d'eau, entretien de la plomberie et appareils 

économiseurs d'eau dans les résidences, reconnaissance de la valeur symbolique de l'eau, 

application du principe « pollueur-payeur », etc. Les choix du moment, des moyens, des 

acteurs, du financement, etc. sont à débattre. 
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